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Introduction 
La Santé est en pole position des préoccupations quotidiennes des Français depuis 2016. (1) Concrètement, avoir 

un médecin traitant et obtenir un rendez-vous, avoir accès aux soins spécialisés dans un délai approprié sont des 

attentes que le corps médical doit satisfaire sur l’entièreté du territoire avec le même niveau de qualité. (2) 

Garantir un égal accès aux soins, c’est permettre à tous les habitants d’un territoire, quel qu’il soit, de bénéficier 

de services appropriés et de qualité. (3) 

 

Aujourd’hui, le vieillissement de la population, l’accroissement des maladies chroniques et leur prise en charge 

de plus en plus complexe en ambulatoire, nécessitent une coordination accrue entre les acteurs de santé. (4)(p.1) 

De plus, l’émergence de nouvelles thérapeutiques et l’arrivée du numérique dans le monde de la santé ont 

notablement modifié les besoins et les approches en matière de santé. Ces évolutions représentent un défi qui 

nous oblige aujourd’hui à adapter un système de santé élaboré à la sortie de la Seconde Guerre mondiale qui 

concordait avec les enjeux de santé publique de l’époque. (5) 

 

Compte tenu des importantes tensions qui s’exercent sur le système de santé français, la stratégie Ma Santé 

2022 avait pour objectif le déploiement de mesures structurelles afin de répondre aux enjeux d’accès aux soins 

et de garantir la qualité de prise en charge. La généralisation et l’évolution de l’exercice coordonné entre les 

professionnels de santé ainsi que la structuration de leur partenariat avec la globalité des acteurs de santé et 

médico-sociaux du territoire, constitue l’une des réponses à cet enjeu. (6)(p.238) 

 

Antérieurement, la loi de modernisation de notre système de santé datant du 26 janvier 2016 a créé un dispositif 

nouveau, la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS). Il s’agit d’un collectif d’acteurs de santé 

créé de leur propre initiative, afin d’accroître leur coordination et améliorer la prise en charge des patients d’un 

territoire. (7) Ces équipes, qui ont pour but de transformer les logiques de prise en charge de la population, 

constituent une des mesures phares communiquées par le président de la République le 18 septembre 2018 avec 

le déploiement à l’horizon 2022, de 1000 CPTS pour mailler le territoire. (4)(p.1) Cette coordination à l’échelle 

des territoires doit ainsi favoriser l’accès aux soins, la réponse à la demande de soins non programmés et la 

prévention en santé. Elle doit également participer à l’amélioration des parcours de santé, en éviter les ruptures 

et favoriser le maintien à domicile des patients. (6)(p.238) La création et l’organisation de liens Ville/Hôpital plus 

forts apparaissent également au cœur de cette stratégie. Cette coordination territoriale se veut complémentaire 

au développement des centres et maisons de santé qui appuient la coordination de proximité autour d’une même 

patientèle.  

 

Dans les années à venir, l’exercice coordonné est amené à se généraliser. Il pourrait être pour les pharmaciens 

d’officine un modèle de référence, tant en matière d’exercice que de collaboration professionnelle. Le pharmacien 

est en effet un maillon fondamental de la chaîne de soins auprès des autres professionnels et place le patient au 

cœur de l’organisation de sa prise en charge. (8) 
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L’objectif est de répondre à la problématique suivante : Quel intérêt pour le pharmacien d’officine d’intégrer une 

CPTS ? Nous nous intéresserons ici au cas des Pays de la Loire. Afin de répondre à cette problématique, nous 

étudierons dans une première partie, l’ensemble des formes de coopérations interprofessionnelles existantes 

avant de nous intéresser à la structure CPTS. La seconde partie présentera les acteurs impliqués dans 

l’interprofessionnalité au niveau national et régional et se terminera par une retranscription d’entretiens réalisés 

avec des professionnels de santé déjà intégrés au sein de CPTS. 
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Partie 1 : L’exercice interprofessionnel  
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit l’interprofessionnalité comme « un apprentissage et une activité 

qui se concrétisent lorsque des spécialistes issus d’au moins deux professions travaillent conjointement et 

apprennent les uns des autres au sens d’une collaboration effective qui améliore les résultats en matière de 

santé ». (9) 

 

Aujourd’hui, la collaboration interprofessionnelle en santé est reconnue comme nécessaire pour améliorer les 

soins. En effet, après plus de 50 ans de recherche, il existe maintenant des preuves suffisantes pour démontrer 

que la formation interprofessionnelle permet ensuite une pratique collaborative efficiente qui, à son tour, renforce 

les systèmes de santé, optimise les services de santé et améliore ainsi les résultats en matière de santé. (10) 

Plus précisément, l’OMS indique que la pratique collaborative permet d’améliorer : 

- l’accès aux services de santé et leur coordination ; 

- l’utilisation adéquate des ressources cliniques spécialisées ; 

- les résultats en matière de santé pour les personnes atteintes de maladies chroniques ; 

- la sécurité et les soins des patients. 

 

En France, la stratégie de transformation de notre système de santé Ma santé 2022 vise à favoriser une meilleure 

organisation des professionnels de santé qui doivent travailler ensemble et mieux coopérer au service de la santé 

des patients. L’objectif est de faire de l’exercice isolé, c’est-à-dire un praticien seul dans son cabinet, une 

exception. À l’avenir, les soins de proximité doivent se construire au sein de structures d’exercice coordonné 

comme des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles (MSP), des Centres de Santé (CDS) ou des Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS).  

 

L’objectif de cette première partie est de revenir sur l’ensemble des coopérations interprofessionnelles existantes, 

d’en définir les grandes lignes directrices (structuration, fonctionnement, etc.) avant de s’intéresser au cas des 

CPTS.  

1. Différentes formes de coopérations interprofessionnelles 

1.1. Réseaux de Santé 

« Les réseaux de santé ont pour objet de favoriser l’accès aux soins, la coordination, la continuité ou 

l’interdisciplinarité des prises en charge sanitaires, notamment de celles qui sont spécifiques à certaines 

populations, pathologies ou activités sanitaires. Ils assurent une prise en charge adaptée aux besoins de la 

personne tant sur le plan de l’éducation à la santé, de la prévention, du diagnostic que des soins. Ils peuvent 

participer à des actions de santé publique. Ils procèdent à des actions d’évaluation afin de garantir la qualité de 

leurs services et prestations. 

Ils sont constitués entre professionnels de santé libéraux, les médecins du travail, des établissements de santé, 

des groupements de coopération sanitaire, des centres de santé, des institutions sociales ou médico-sociales et 

des organisations à vocation sanitaire ou sociale, ainsi qu’avec des représentants des usagers. ». (11) 
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Telle est la définition légale des réseaux de santé selon l’article L.6321-1 du code de la santé publique, établie 

par la loi du 4 mars 2002 concernant les droits des patients et la qualité du système de santé.  

 

La création des premiers réseaux de santé, anciennement appelés réseaux de soins, se confond avec l’irruption 

de la pathologie du Syndrome de l’Immunodéficience Acquise (SIDA), émergente dans les années 80. On note à 

l’époque une incapacité structurelle du système de santé à apporter une réponse appropriée, rapide et 

satisfaisante aux patients infectés. Le SIDA confronte les professionnels à l’échec thérapeutique. Les patients 

atteints de la maladie modifient les habitudes et les comportements des acteurs du système de santé. À patient 

nouveau, professionnel nouveau. Les professionnels ont alors pris l’initiative de briser les cloisonnements 

spécialitaires et catégoriels qui les isolaient les uns des autres. (12)(p.35,37) Les réseaux de santé se sont donc 

construits autour de la conviction des acteurs de santé, qu’il paraissait impossible d’arriver à une solution seul 

face au problème commun soulevé. De nombreux réseaux créés spontanément ont ensuite été soutenus par l’État 

qui a multiplié les réformes pour inciter leur développement et soutenir financièrement leur fonctionnement. Les 

réseaux de santé se sont progressivement ouverts à d’autres pathologies chroniques exigeant une 

pluridisciplinarité de la prise en charge sur le long terme. (13)(p.3) 

 

À partir de 2002, les réseaux de santé ont proliféré de manière désordonnée. Il existe alors un trop grand nombre 

de réseaux dont certains ne répondent plus aux objectifs initiaux. Le coût financier important qu’ils représentent 

amène en 2007, Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN, ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, a 

promulgué une circulaire rappelant les objectifs des réseaux. S’ils apparaissent comme une solution 

organisationnelle cohérente et innovante, ils restent complexes à mettre en œuvre. La circulaire préconisait de 

ne « financer ou de ne continuer à financer que les réseaux de santé qui apportent une réelle valeur ajoutée aux 

patients et aux professionnels, démontrée par des évaluations ». (14) 

 

En 2011, la Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) rappelle aux Agences Régionales de Santé (ARS) les 

conditions nécessaires aux réseaux pour percevoir leurs subventions. On comptait alors 716 réseaux financés 

pour un montant de 167 millions d’euros par le Fonds d’Intervention pour la Qualité et la Coordination des Soins 

(FIQCS) devenu le Fond d’Intervention Régional (FIR) en 2012, et représentait environ 2500 professionnels en 

équivalent temps plein. (15) 

 

Dans le dernier guide méthodologique publié par la DGOS en octobre 2012, le bilan des réseaux de santé est 

contrasté. Les réseaux de santé sont décrits comme un dispositif de coordination avec des compétences et des 

expériences réussies, qui légitiment leur positionnement et leur contribution actuelle à la coordination des soins. 

Néanmoins, il existe une forte hétérogénéité dans l’activité de ces réseaux en raison de leur spécialisation par 

pathologie ou par population. De plus, l’activité de certains réseaux de santé ne correspond plus à la définition et 

aux objectifs initiaux. En effet, ils proposent une expertise de type hospitalière et pratiquent eux-mêmes des 

soins. Ils assurent également la prise en charge directe de pathologies ou de soins non pris en charge par 

l’assurance maladie et de soins de support. Malgré le cadrage des missions par la circulaire du 2 mars 2007, il 

est devenu compliqué d’identifier des objectifs communs à tous les réseaux de santé. Ils fonctionnent le plus 

souvent sans cahier des charges, sans cadre préalable d’évaluation de leurs résultats et avec des finalités 
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diverses. Outre les réseaux de santé régionaux, seuls les réseaux de santé gérontologiques et de soins palliatifs 

disposent d’un référentiel établi par voie circulaire. Cette situation ne permet plus de définir objectivement leur 

rôle et leur positionnement dans l’offre de soins. La DGOS constate que l’allocation des ressources aux réseaux 

de santé est peu liée à l’évaluation de service rendu. Deux principaux facteurs sont identifiés : le manque d’outils 

à disposition des ARS pour mesurer l’impact sur le parcours des patients et l’insuffisante mobilisation des outils 

et des indicateurs existants (principes d’évaluation des réseaux de santé (ANAES 1999), guide d’évaluation des 

réseaux de santé (ANAES 2004), indices synthétiques de qualité (ISQ), indicateurs fixés par circulaires). 

L’inconvénient est que tous ces outils et toutes ces méthodes ne rendent pas compte de l’évolution des réseaux 

vers des fonctions d’appui à l’organisation des parcours par les professionnels.  

 

Cela a conduit la DGOS à diffuser en novembre 2012, avec la Caisse Nationale d'Assurance Maladie (CNAM), une 

méthode d’évaluation médico-économique des réseaux de santé, ne concernant qu’une partie de ces réseaux.  

Cela a également permis la saisine de la Haute Autorité de Santé (HAS) sur un tableau de bord des indicateurs 

d’évaluation de la fonction d’appui à la coordination (16) et une grille d’auto-évaluation des réseaux de santé. 

(17) Ces deux outils ont pour but respectif de rendre compte de la transformation demandée aux réseaux de 

santé en termes de soutien ponctuel ou prolongé, et d’aider ces derniers à s’autoévaluer dans leur organisation 

et leurs pratiques, de façon à optimiser leur impact dans la prise en charge de patients. Dans le cadre de la 

démarche qualité, le réseau effectue, une fois par an par exemple, une autoévaluation concernant son 

organisation. Cela lui permet à la fois d’acter ses avancées et d’identifier de nouveaux objectifs.  

 

Depuis 2011, le nombre de réseaux a ainsi diminué pour être aujourd’hui de 600, la majorité constitués sous 

forme d’associations loi 1901. (18)(15) Les réseaux de santé vont connaître des évolutions puisqu’il est souhaité 

aujourd’hui de les orienter vers une fonction de plateforme territoriale d’appui (PTA). (19) 

REMMEDIA 49, réseau d’accompagnement des maladies métaboliques et du diabète  

 

Présentation de la structure (Annexe 1) 

REMMEDIA 49 est une structure d’appui qui intervient sur l’ensemble du département du Maine et Loire. Cette 

structure a succédé depuis fin 2017 au réseau « Diabète 49 ». Association de type loi 1901 dont le siège social 

est basé à Angers, elle reçoit ses financements de l’ARS. Elle s’adresse aux patients présentant un diabète de 

type 2 ou présentant des facteurs de risques tels que : surpoids, dyslipidémie, hypertension artérielle, stéatose 

ou syndrome d’apnée du sommeil. Elle propose un programme d’éducation thérapeutique destiné à aider les 

patients à acquérir les compétences nécessaires pour « vivre au mieux avec une maladie chronique ».  

En effet, le but est d’accompagner les personnes dans la modification durable de leur style de vie en leur proposant 

des ateliers de groupe dirigés par une équipe pluridisciplinaire : podologue, diététicien, psychologue, enseignant 

en activité physique adaptée (APA), diabétologue, dentiste, sexothérapeute, infirmière. (20) 

  

Les patients présentant un diabète de type 2 habitant dans le département du Maine et Loire et étant affiliés à 

l’un des trois régimes de l’assurance maladie ou appartenant au régime des armées peuvent s’inscrire. Ils peuvent 
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également être adressés par leur médecin traitant ou spécialiste et/ou un professionnel paramédical. L’adhésion 

est gratuite. L’association regroupe 2000 adhérents, 19 intervenants et propose 300 ateliers dans l’année se 

déroulant dans 17 villes du Maine et Loire.  

 

Échanti l lon d’atel iers proposés par Remmedia sur le secteur Angers/Écouflant/Trélazé entre Mai et Août 

2022 :  

Nom de l’atelier Intervenant Date / Heure Lieux 

Sensibilisation à l’activité physique 

« Ma santé en Action » 

Sensibilisation aux bienfaits de l’activité 

physique et ses implications sur la santé 

Enseignant en  

activité physique 

Cycle de 7 

séances 

RDV n°1 Mardi 3 

Mai de  

14h30 à 16h 

Remmedia 49 

Batiment UC-

IRSA 2 Rue 

Marcel Pajotin 

Éducation à la détente 

Découvrir des outils qui favorisent la détente 

et la gestion du stress, à l’aide de techniques 

de relaxation 

Professeur de  

QI GONG 

Cycle de 2 

séances 

Lundi 9 Mai et 

Lundi 16 Mai de 

15h à 16h30 

Dents et diabète 

Mieux connaitre les liens entre le diabète et les 

dents. Comment prendre en charge ses dents 

Dentiste 
Jeudi 12 Mai  

15h à 16h30 

Équilibre alimentaire, les nouvelles 

recommandations 
Diététicienne 

Vendredi 13 Mai 

de 10h à 11h30 

Comprendre les maladies métaboliques, le 

diabète et leurs traitements. 

Mieux connaître les maladies métaboliques et 

le diabète, les causes et leurs traitements, 

échanger sur la maladie 

Diabétologue 
Lundi 23 Mai de 

15h à 16h30 

Quartier Belle 

beille, 

Insuline : halte aux idées reçues.  Mieux 

comprendre les enjeux de l’insuline pour 

mieux vivre avec 

Infirmière 
Mardi 31 Mai de 

10h à 11h30 

Remmedia 49 

Batiment UC-

IRSA 2 Rue 

Marcel Pajotin 

 

Tableau 1 : Échantillon d’ateliers proposés par Remmedia 
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Plan d’une séance :  « Comprendre les maladies métaboliques, le diabète et leurs traitements.  » 

1) Tour de table où chacun des participants se présente et évoque ses attentes quant à l’atelier. 

2) Qu’est-ce qu’évoque le mot diabète pour eux ? : exemple « le sucre », « la maladie ». 

3) Comment diagnostique-t-on le diabète ? : prise de sang, glycémie, hémoglobine glyquée. 

4) Les différents types de diabètes : population touchée, causes, etc.  

5) Médicaments prescrits aux participants sur leurs ordonnances. 

6) Réalisation d’un schéma « Mécanismes d’action des médicaments du diabète de type 2 ». 

7) Bilan des participants, fin de l’atelier. 

 

La participation à un tel atelier permet aux participants d’acquérir des connaissances et des compétences. Ils 

deviennent ainsi des acteurs de leur prise en charge. 

1.2. Protocoles de coopération 

L’article 51 de la loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) du 21 juillet 2009, rénové et simplifié par l’article 66 

de la loi Organisation et Transformation du Système de Santé (OTSS) de 2019, permet l’organisation de 

protocoles de coopération entre professionnels de santé : « Les professionnels de santé peuvent s’engager, à leur 

initiative, dans une démarche de coopération ayant pour objet d’opérer entre eux des transferts d’activités ou 

d’actes de soins ou de réorganiser leur mode d’intervention auprès du patient. Ils interviennent dans les limites 

de leurs connaissances et de leur expérience (…). Le patient est informé, par les professionnels de santé, de cet 

engagement dans un protocole impliquant d’autres professionnels de santé dans une démarche de coopération 

interdisciplinaire impliquant des transferts d’activités ou d’actes de soins ou de réorganisation de leurs modes 

d’intervention auprès de lui. » (21) 

 

La coopération entre professionnels de santé apporte une réponse novatrice aux attentes des patients et des 

professionnels. Concrètement, cela consiste à déléguer à des personnels paramédicaux certaines activités 

jusqu’alors exercées uniquement par des médecins. L’objectif est également d’offrir aux personnels paramédicaux 

des possibilités en termes d’attractivité, d’évolution de leur profession, de perspectives de carrière ainsi qu’en 

termes de compétences accrues et permettre aux médecins de se centrer là où leur plus-value est la plus 

importante.  

 

Les délégations d’exercice peuvent porter sur la réalisation d’actes ou d’activités à visée préventive, diagnostique 

ou thérapeutique. Les textes réglementaires permettent d’encadrer le transfert des actes de soins et des activités 

entre professions. Les professionnels concernés sont répertoriés dans l’articles L.4011-1 du code de la santé 

publique. Toutes les combinaisons entre délégant et délégué sont envisageables dans la limite de la liste définie 

par l’article cité précédemment et cela, quels que soient le mode et le cadre d’exercice. (22) 

 

La création d’un protocole se fait en plusieurs étapes. Tout d’abord, l’équipe à l’initiative du projet doit envoyer 

une lettre d’intention ou une demande d’adhésion, s’il s’agit d’un protocole déjà existant, à l’ARS. L’ARS instruit 

alors la demande en vérifiant que celle-ci correspond à un besoin de santé, appuie l’équipe dans son projet et 
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adresse le protocole à la HAS. Cette dernière émet ensuite un avis favorable, avec ou sans réserve, ou un avis 

défavorable au protocole présenté. Si l’avis est favorable, le directeur général de l’ARS autorise la mise en œuvre 

du protocole par arrêté.  

 

Les principes du dispositif simplifié en 2019 se fondent sur différents éléments. 

- La réaffirmation d’une envie de faciliter de nouvelles modalités de partage d’activités entre les professionnels 

de santé. 

- Deux modèles de protocoles de coopération : nationaux ou locaux/expérimentaux. 

- Un pilotage national de ces protocoles de coopération. 

 

Une prime de coopération peut être accordée à certains professionnels de santé délégués, déclarés pour un 

protocole de coopération autorisé et qui correspondent aux conditions fixées par décret.  

1.2.1. Dispositif Asalée 

 

Le dispositif expérimental Action de santé libérale en équipe ou Asalée a été créé en 2004 dans le but d’améliorer 

la prise en charge des maladies chroniques en médecine de ville. Un protocole de coopération permet la délégation 

d’actes ou d’activités des médecins généralistes vers des infirmières comprenant des dépistages et des suivis. 

Aujourd’hui formées à l’ETP, les infirmières interviennent auprès d’un ou plusieurs médecins généralistes qui leur 

adressent des patients en consultation pour partager leur suivi dans le cadre de quatre protocoles : suivi des 

patients à risques cardiovasculaires, dépistage et prise en charge du diabète, dépistage des troubles cognitifs et 

dépistage de la bronchopneumopathie chronique obstructive. Les reconfigurations de l’offre de soins, du partage 

des tâches entre professionnels et de la place donnée au patient constituent des axes centraux. Le dispositif s’est 

adapté aux attentes institutionnelles en s’inscrivant dans un processus de délégation de tâches et 

d’expérimentation des nouveaux modes de rémunération. Certains concepts et pratiques émergentes ont été 

intégrés tels que l’éducation thérapeutique du patient (ETP) (Loi HPST 2009) et par la suite les pratiques avancées 

infirmières (Loi Santé 2016). 

 

Les infirmières Asalée inventent et expérimentent un nouveau travail articulé avec celui d’un ou plusieurs 

médecins avec le(s)quel(s) elles collaborent. Le médecin propose dans un premier temps une consultation 

infirmière à certains patients. Si le patient accepte, il planifie les rencontres et choisit ses objectifs avec 

l’infirmière. Les consultations ont une durée d’environ 45 minutes, sont prises en charge et se déroulent sur le 

lieu d’exercice du médecin. Les infirmières mobilisent des compétences relationnelles relevant d’une démarche 

d’ETP en s’appuyant sur les souhaits des patients. Elles réalisent parfois des actes dérogatoires de dépistage ou 

de suivi, inscrits dans les protocoles (biologies, examens du fond d’œil, des pieds, électrocardiogramme, etc.). 

Cette réalisation d’actes ponctuels peut être le point de départ d’une démarche d’éducation pour la santé. En 

effet, lorsqu’un patient est adressé à l’infirmière pour un électrocardiogramme, elle peut échanger avec lui sur 

son alimentation, les facteurs de risque cardiovasculaire et initier un suivi éducatif. (23)(p.4) 
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Figure 1: Principales tâches des acteurs impliqués dans le dispositif Asalée en 2017 (23)(p.4) 

 

L’impact du dispositif, inscrit dans le programme d’évaluation de l’expérimentation de coopération entre 

généralistes et infirmières Asalée (DAPHNEE), met en lumière que l’entrée dans le dispositif Asalée a un effet 

significatif et positif sur la taille de la patientèle, mais pas sur le nombre de consultations au cabinet ou à domicile. 

Il est mis en évidence que la délégation d’une part des activités des médecins généralistes aux infirmières Asalée 

permet de dégager du temps médical que les médecins octroient ainsi à l’accroissement de leur patientèle. 

L’expérimentation de coopération Asalée conduit possiblement à des gains en matière d’efficience technique des 

médecins généralistes. Ces gains représentent un supplément de patientèle de 7%, ce qui est significatif au 

regard des évolutions de la baisse de la réponse à la demande de soins liée à celle de la démographie médicale. 

(24)(p.6-7) 

1.2.2. Protocoles de coopération intégrant les pharmaciens et dispensation sous protocole 

 

Uniquement dans le cadre d’une structure pluriprofessionnelle, six protocoles d’échelle nationale ont reçu un avis 

favorable de la HAS (janvier 2020) et une autorisation via arrêté ministériel (mars 2020).(25)(p.6) Quatre de ces 

protocoles concernent la coopération entre les médecins généralistes et les pharmaciens d’officine pour les soins 

non programmés. (25)(p.7) 

 

1) La prise en charge de la pollakiurie et de la brûlure mictionnelle chez la femme de 16 à 65 ans par l’infirmier 

diplômé d’état et le pharmacien d’officine. (Annexe 2) (26)(p.104-114) 

2) La prise en charge de l’odynophagie par l’infirmier diplômé d’état et le pharmacien d’officine. (Annexe 3) 

(26)(p.69-82,99-100) 

3) Le renouvellement du traitement de la rhino-conjonctivite allergique saisonnière pour les patients de 15 à 50 

ans par l’infirmier diplômé d’état et le pharmacien d’officine. (Annexe 4) (26)(p.133-140) 

4) La prise en charge chez l’enfant de 12 mois à 12 ans de l’éruption cutanée vésiculeuse prurigineuse par 

l’infirmier diplômé d’état et le pharmacien d’officine. (Annexe 5) (27)(p.58-71,88) 
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En pratique, concernant les deux premiers protocoles, les médicaments que le pharmacien d’officine peut 

dispenser dans le cadre du protocole sont prévus par l’arrêté du 5 mai 2021. En ce qui concerne la prise en charge 

de la rhino-conjonctivite allergique saisonnière, le protocole prévoit le renouvellement de la prescription à 

l’identique. S’agissant de la prise en charge de la varicelle, le protocole autorise la prescription de paracétamol, 

d’un antiseptique non coloré et non alcoolisé, éventuellement d’un antihistaminique de seconde génération selon 

l’âge et en cas de prurit, selon une prescription type, présentée dans le cadre d’une formation par les médecins.  

 

La prise en charge du patient comporte différentes étapes. (25)(p.7-8) 

1) Le patient prend rendez-vous auprès du secrétariat de la structure. 

2) Le patient se voit proposé, par le secrétariat médical d’orientation, une prise en charge dans le cadre d’un 

des protocoles.  

3) Le patient donne son accord.  

4) Le professionnel de santé délégué réalise un examen clinique et la prise en charge du patient en application 

du protocole.  

5) Possibilité de prescription d’une ordonnance type et/ou d’un arrêt de travail prévus par le protocole.  

6) Une réorientation est possible vers le médecin si à l’issue de l’examen par le délégué le patient doit être exclu 

du protocole.  

 

Chaque arrêté autorisant un protocole possède plusieurs annexes précisant les caractéristiques des patients 

pouvant être inclus, les critères d’exclusion ainsi que les étapes de prise en charge. On y trouve également les 

modalités de suivi du protocole. 

- Un tableau des indicateurs. 

- Un support d’analyse des événements indésirables. (Annexe 6) (26)(p.83-86) 

- Un support d’analyse du suivi et des actions correctives de ces événements indésirables. (Annexe 7) 

(26)(p.87-90) 

- Un support compte rendu et retour d’expérience. (Annexe 8) (26)(p.91-96) 

- Une enquête de satisfaction pour patient, délégant et délégué. (Annexe 9) (26)(p.101-103) 

 

À compter du 11 juillet 2022, les pharmaciens adhérents à une CPTS peuvent contractualiser avec un/des 

médecin(s) exerçant sur le territoire et membre(s) de la CPTS pour proposer la prise en charge en pharmacie de 

la cystite, l’angine, la varicelle et la rhino-conjonctivite allergique. 

 

Il existe des prérequis à la mise en application d’un protocole. 

- Les médecins et les pharmaciens du territoire se réunissent pour une formation par les pairs concernant la 

prise en charge prévue par le protocole. 

- Chacun signe l’attestation sur l’honneur de l’acquisition des compétences et le déclare en ligne. 

- Le pharmacien peut appliquer le protocole sans délai. 

 

La rémunération du protocole est réalisée par la CPTS sur la base des versements effectués par l’Assurance 

Maladie. La facturation du médicament se réalise à l’officine selon la procédure habituelle. 
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DECLARER UNE EQUIPE POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN PROTOCOLE DE COOPERATION 

CPTS MSP et CDS 

 

Mesures d’urgences été 2022 :  

6 protocoles soins non programmés  

accessibles aux CPTS 

 

La mise en application des protocoles de coopération 

« soins non programmés » commencera à la date de 

la déclaration de l’équipe et sera suspendue à compter 

du 1er octobre 2022. Des textes réglementaires 

rendront par la suite pérenne cette mesure pour les 

protocoles concernant la prise en charge de la cystite 

et de l’odynophagie. 

 

Un référent doit déclarer l’équipe volontaire selon 

différentes étapes. 

1) Pré-remplir le document unique. (Annexe 10) 

2) Créer un compte sur la plateforme « démarches 

simplifiées ». 

3) Déclarer l’équipe en complétant le formulaire en 

ligne et déposer le document unique renseigné 

préalablement. 

4) Une fois la déclaration réalisée, le protocole peut 

débuter. 

 

 

Protocoles nationaux 

 

Dans le cadre ou un référent repérerait dans la liste 

des protocoles de coopération autorisés ci-dessus une 

délégation d’activité qui permettrait à ses patients une 

prise en charge plus rapide et efficace et à son équipe 

d’optimiser ses compétences.  

 

La déclaration de l’équipe volontaire se réalise selon 

différentes étapes. 

1) Pré-remplir les formulaires de déclaration qui sont 

demandés. (Annexe 11) (28) 

2) Créer un compte. 

3) Déclarer l’équipe sur la plateforme « démarches 

simplifiées » à partir du formulaire et télécharger 

les pièces nominatives demandées. 

4) Une fois la déclaration réalisée, le protocole peut 

débuter. 

 

Un questionnaire en ligne sera envoyé tous les ans 

pour que les professionnels renseignent leurs 

indicateurs de suivi du protocole de coopération. 

 

Tableau 2 : Déclarer une équipe dans le cadre d'un protocole de coopération (28) 

 

Le modèle économique des protocoles de soins non programmés a été publié via l’arrêté du 10 septembre 2020. 

Il prévoit que la mise en œuvre d’un protocole par une équipe de soins autorise une rémunération forfaitaire de 

25 € par patient inclus.  

 

La rémunération est globale et forfaitaire pour l’équipe de soins, elle inclut : 

- le temps de consultation réservé par le délégué dans son activité ; 

- l’éventuelle revoyure du médecin déléguant le jour même ou le lendemain ; 

- le temps de coordination nécessaire entre professionnels de santé impliqués dans le protocole ; 

- les charges de la structure (gestion, informatique, etc.) ; 

- la formation des délégués. 
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En cas de sortie d’un protocole à la suite de l’examen du délégué au regard d’un des motifs d’exclusion, la 

facturation du protocole n’est pas due, mais le médecin pourra facturer son acte de consultation. Dans le cas 

d’une éventuelle revoyure du médecin le jour même ou le lendemain, la facturation du protocole est due, mais le 

médecin ne peut pas facturer d’actes en sus. Le forfait est versé à la structure et le partage de la rémunération 

forfaitaire est libre entre les professionnels de santé ́ impliqués. (25)(p.8) 

1.2.3. Réseau de correspondants : binôme médecin généraliste et pharmacien d’officine 

 

Le décret du 28 Mai 2021 permet la désignation d’un pharmacien correspondant par un patient. Dans le cadre 

d’un exercice coordonné, le pharmacien aura la possibilité de renouveler un traitement et/ou d’en ajuster la 

posologie en accord avec le prescripteur. Le décret précise les conditions de mise en œuvre de la mission de 

pharmacien correspondant. Il décrit les conditions selon lesquelles il peut être désigné et les conditions de 

renouvellement des traitements ainsi que leurs ajustements possibles. 

 

La mission de pharmacien correspondant peut être assurée par un pharmacien titulaire d’officine ou un 

pharmacien gérant d’une pharmacie de secours miniers ou mutualiste. Il doit dépendre de la même structure 

d’exercice coordonné que le médecin traitant. Le pharmacien correspondant est déclaré, après avoir donné son 

accord, par le patient auprès de l’Assurance Maladie. Le médecin traitant doit en être informé. En cas d’absence 

du titulaire de l’officine, un pharmacien assistant peut suppléer le titulaire dans cette mission. (29) 

 

Missions 

Le pharmacien correspondant peut, pour les seules ordonnances rédigées par le médecin traitant et s’il dispose 

d’un local de confidentialité : 

 

1) Réaliser le renouvellement des traitements chroniques au-delà de la durée indiquée sur l’ordonnance. Ce 

renouvellement est possible seulement quand le médecin traitant appose la mention « le pharmacien 

correspondant peut renouveler cette ordonnance pour une durée de X mois ». Cela ne peut outrepasser la 

limite de validité d’une ordonnance (c’est-à-dire 12 mois) et celle prévue par la réglementation pour certains 

médicaments (hypnotiques, anxiolytiques, etc). 

 

2) Si cela est nécessaire, ajuster des posologies lorsque le médecin traitant y a inscrit la mention « le pharmacien 

correspondant peut modifier la posologie ». Le pharmacien correspondant doit avoir préalablement réalisé 

une formation spécifique. 

 

Modalités de déclaration 

Un formulaire Cerfa (N°16166#01) est à remplir par le patient ainsi que le pharmacien. Il est ensuite à envoyer, 

par le patient, à sa caisse de rattachement. Le pharmacien doit conserver une copie du formulaire. (Annexe 12) 

(29) 
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Facturation par le pharmacien 

A chaque renouvellement, dans le cadre de ses missions de pharmacien correspondant, le pharmacien doit noter 

sur les ordonnances le détail des actions menées. Il doit être possible d’identifier ce que le pharmacien a 

éventuellement adapté et renouvelé. 

 

Les conditions habituelles de facturation restent inchangées à l’exception des éléments suivants : 

- concernant l’identification du prescripteur et la structure dans laquelle il exerce, le pharmacien doit renseigner 

le numéro fictif dédié 291991040 ; 

- renseigner la date de prescription initiale ; 

- numériser et transmettre la copie de l’ordonnance initiale où est inscrit le détail des missions réalisées sur 

cette ordonnance : renouvellement et ajustement de posologie en face de chaque ligne de traitement 

concernée. 

 

Dans la situation où le pharmacien ne renouvelle pas et n’adapte qu’une partie de la prescription initiale et non 

la totalité, deux factures différentes doivent être réalisées. 

- La délivrance normale de la prescription avec l’identification du prescripteur initial, c’est-à-dire le médecin 

traitant. 

- La délivrance en rapport avec les missions du pharmacien correspondant en identifiant le prescripteur fictif 

dédié. 

 

Rémunération du pharmacien 

Les critères concernant la rémunération des pharmaciens pour l’application des missions de pharmacien 

correspondant sont prévus dans la convention nationale des pharmaciens d’officine signée le 9 mars 2022. 

 

Cette rémunération est réservée aux pharmaciens exerçant au sein d’officines situées dans les zones souffrant 

d’une offre de soins insuffisante ou touchées par des difficultés d’accès aux soins. Cela concerne les zones d’action 

complémentaire (ZAC) et d’intervention prioritaires (ZIP) mentionnées dans code de la santé publique à l'article 

L. 1434-4. 

 

Le pharmacien correspondant reçoit une rémunération annuelle pour chaque patient l’ayant désigné comme 

pharmacien correspondant. Il doit avoir effectué, pour chaque patient, au moins une mission du pharmacien 

correspondant au cours de l'année civile. 

 

Le montant de la rémunération est dégressif selon des paliers. De 1 à 100 patients pour le(s)quel(s) il a effectué 

au moins une mission du pharmacien correspondant au cours de l’année civile, le pharmacien reçoit 2 € TTC par 

patient. Au-delà de 100 patients pour lesquels il a effectué au moins une mission du pharmacien correspondant 

au cours de l’année civile, le pharmacien reçoit 1 € TTC par patient. 
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Cette rémunération ne peut excéder 500 € TTC par an, tous patients confondus. Elle est versée au pharmacien 

dans le cadre de la rémunération sur objectif pour la modernisation des échanges numériques et l’accès aux 

soins. 

 

Les missions du pharmacien correspondant permettent d’éviter les ruptures de traitements. Il est important pour 

le patient de continuer à consulter son médecin généraliste afin de réaliser un suivi régulier.   

1.3. Équipe de Soins Primaires 

« Une équipe de soins primaires est un ensemble de professionnels de santé constitué autour de médecins 

généralistes de premiers recours, choisissant d’assurer leurs activités de soins de premier recours (…) sur la base 

d’un projet de santé qu’ils élaborent. Elle peut prendre la forme d’un centre de santé ou d’une maison de santé. 

Une équipe de soins primaires contribue à la structuration des parcours de santé. Son projet de santé a pour 

objet, par une meilleure coordination des acteurs, la prévention, l’amélioration et la protection de l’état de santé 

de la population, ainsi que la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé. » (30) 

 

Ces équipes participent fortement à structurer le parcours de santé en particulier pour les patients atteints de 

maladies chroniques, les personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie et les personnes en situation 

de précarité sociale. L’amélioration de la coordination peut se traduire par l’organisation d’un échange 

d’informations au sujet des patients dans le but d’améliorer la fluidité et la qualité du parcours entre les 

intervenants de la prise en charge. L’optimisation de la prise en charge de certaines pathologies peu également 

passer par un fonctionnement collectif organisé. 

 

Pour être qualifiée d’équipe de soins primaires (ESP), il faut être au minimum deux professionnels de santé, dont 

au moins un médecin généraliste et posséder un minimum de patients en communs. Il est nécessaire de présenter 

à l’ARS un projet ayant pour but l’amélioration de la prise en charge des parcours des patients. Il doit mentionner 

l’objet de l’ESP, les membres qui la composent, l’engagement des professionnels concernant les modalités de 

travail, les modalités d’évaluation et l’amélioration du service rendu. (31) 

 

Aujourd’hui, deux modèles d’ESP sont pérennisés par un conventionnement avec l’Assurance Maladie : les CDS 

et les MSP. Les principales différences entre les deux structures concernent : 

- Le statut des professionnels de santé : salariés en CDS et libéraux ou salariés en MSP. 

- La composition des structures. 

• Les MSP sont uniquement pluriprofessionnelles : elles regroupent, sur un même site ou non, des 

professionnels de santé médicaux (médecins généralistes ou autres spécialités, sages-femmes, 

chirurgiens-dentistes), des auxiliaires médicaux (infirmiers, masseurs kinésithérapeutes) et des 

pharmaciens. 

• Les CDS peuvent être monoprofessionnels, c’est-à-dire exclusivement « médicaux » (seulement des 

médecins ou des infirmiers par exemple), soit polyvalents, c’est-à-dire avec des médecins et des 

chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes mais aucun auxiliaire médical, soit pluriprofessionnels 

comme les MSP. 
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1.3.1. Dispositif ESP CLAP 

 

Le dispositif Équipe de Soins Primaires Coordonnée Localement Autour du Patient (ESP CLAP) est un dispositif 

expérimental né en Pays de la Loire à destination des professionnels de premier recours. Il permet le 

regroupement de professionnels de santé en ESP hors MSP et CDS et a pour objectif d’apporter une structure 

souple aux professionnels pour favoriser la collaboration interprofessionnelle, de formaliser et valoriser une 

coordination existante mais non organisée. L’ESP CLAP doit se composer au minimum de deux professionnels de 

santé dont au moins un médecin généraliste.  

 

Le dispositif présente des avantages puisqu’aucune structuration juridique n’est imposée et aucun changement 

de mode d’activité n’est requis pour les professionnels, chacun pouvant rester dans son propre cabinet. Il est 

cependant nécessaire de créer une association loi 1901 pour répondre aux appels à projets lancés par l’ARS ou 

monter un programme d’ETP. Un accompagnement est proposé par l’Association ESP CLAP à chaque étape de 

développement. Une boite à outils contenant de nombreux documents pratiques est mise à disposition des 

professionnels. Enfin, il est possible d’intégrer de nouveaux membres à tout moment et de faire progresser le 

projet en conséquence. 

 

Pour mettre en place une ESP CLAP, il faut qu’une équipe de professionnels de santé libéraux de soins de premiers 

recours se constitue. Cette équipe doit souhaiter s’organiser par des actions conjointes autour de leurs patients 

communs. L’existence d’un projet de santé autour d’une patientèle commune formalise la création d’une ESP 

CLAP. Le projet de santé est rédigé par les professionnels de santé de l’équipe et doit être signé par tous les 

membres pour son envoi à l’ARS. Le projet de santé doit présenter l’objet de l’ESP CLAP, les membres qui la 

composent et les modalités de travail retenues. (32) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    16 

LES ACTIONS REMUNEREES PAR LE DISPOSITIF 

Plans personnalisés de santé 

(PPS) pour améliorer 

l’accompagnement des 

situations complexes 

 

Un PPS peut être réalisé dans toutes les situations où un travail formalisé 

est nécessaire entre acteurs auprès du patient. Il doit favoriser la prise en 

charge en équipe dans le cadre d’une coopération non hiérarchisée. Ce plan 

doit prendre en compte toutes les dimensions du soin qu’elles soient 

médicales, psychologiques et sociales pour des patients complexes. 

Le plan doit permettre de: 

- déterminer les difficultés liées à la prise en charge du patient ; 

- définir et planifier les actes indispensables à la prise en charge ; 

- identifier un référent du plan de soins ainsi que les professionnels 

chargés d’intervenir ; 

- planifier l’évaluation et le suivi du plan d’action. 

Réunions de concertation 

pluriprofessionnelles (RCP)  

en présence du patient 

Il s’agit de réunions de concertation organisées en présence du patient, 

pour effectuer des visites à domicile ou des consultations communes 

aboutissant à un plan d’action. Ces réunions visent à coordonner la prise en 

charge et à répondre conjointement à une problématique. Les aidants et/ou 

des acteurs médicaux sociaux peuvent y assister. 

Réunions de concertation 

pluriprofessionnelles pour 

l’amélioration des pratiques et 

des prises en charge  

(sans le patient) 

Ces réunions s’organisent autour d’un groupe de patients ou d’une 

thématique. L’équipe pluriprofessionnelle détermine les modalités pour une 

prise en charge optimale et une meilleure coordination. Elles peuvent 

aboutir à la rédaction d’un protocole pluriprofessionnel.  

Protocoles pluriprofessionnels 

pour organiser les prises en 

charge 

 

Un protocole détaille, pour une situation donnée, le meilleur schéma de 

prise en charge par l’équipe en décrivant le rôle de chacun, à quel moment 

et comment il doit intervenir. Les thèmes choisis sont en lien avec les 

besoins de l’équipe et peuvent cibler une catégorie de patients ou une seule 

prise en charge considérée comme complexe. Une évaluation et une mise à 

jour de ces protocoles doivent régulièrement avoir lieu.  

 

Deux financements sont possibles et différencient : 

- les protocoles organisationnels simples : seul le rôle de chaque 

professionnel dans la prise en charge est décrit ; 

- les protocoles organisationnels complexes : des activités non prises en 

charge comme une réunion de concertation pluriprofessionnelle (en 

présence ou non du patient), des consultations non prises en charge par 

la CPAM (diététicien, ergothérapeute, ect…), des plans personnalisés de 

santé, des temps d’éducation, etc. 

 

Tableau 3 : Actions principales rémunérées par le dispositif ESP CLAP 
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AUTRES MODALITES DE TRAVAIL POSSIBLES ET REMUNEREES 

PAR D’AUTRES CADRES REGLEMENTAIRES (APPEL A PROJET, DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 

CONTINU (DPC) …) 

Prévention 

Actions de prévention proposées à un groupe de patients autour de 6 thèmes différents: 

- Alimentation et activité physique ; 

- Vie affective et sexuelle ; 

- Addiction ; 

- Santé mentale ; 

- Santé environnementale ; 

- Vaccination. 

Programme 

d’ETP 

Il s’agit de mettre en place un programme d’ETP visant à rendre les patients plus autonomes 

dans la gestion de leur pathologie. Tout programme doit faire l’objet d’une demande 

d’autorisation à l’ARS. Le dossier de déclaration d’un programme est disponible sur le site de 

l’ARS. Tout programme comprend une autoévaluation annuelle et globale du déroulement du 

programme.  

Autres 

actions 

- Recherche en soins de premier recours. 

- Protocoles nationaux de transferts d’actes et/ou d’activités de soins. 

- Formations pluriprofessionnelles. 

- Autres actions avec pour objectifs l’amélioration des prises en charge des patients 

communs et de la coordination pluriprofessionnelle. 

 

Tableau 4 : Autres actions rémunérées par la dispositif ESP CLAP 

 

Au 15 Septembre 2020, 54 équipes regroupant plus de 600 professionnels étaient reconnues. (33)(p.1) 

 
 

Figure 2: Répartition des équipes ESP CLAP en fonction des départements (33)(p.1) 
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Figure 3 : Répartition des professionnels au sein des ESP CLAP (33)(p.2) 

 

Les 18% restants représentent les professions d’orthophoniste, pédicure-podologue, diététicien, sage-femme, 

chirurgien-dentiste, ergothérapeute, psychomotricien, orthophoniste et biologiste (incluant pharmaciens ou 

médecins). (33)(p.2) 

 

 
Figure 4 : Fréquence des actions au sein des ESP CLAP (33)(p.3) 
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Extrait de l’Évaluation interne du dispositif ESP CLAP : « Les professionnels évoquent mieux se connaître et avoir 

des relations plus chaleureuses ; le tout avec un climat de confiance qui s’installe. Cette ambiance plus 

chaleureuse favorise un dialogue plus ouvert et permet ainsi de favoriser l’horizontalité (absence de hiérarchie 

entre les professionnels). Les professionnels témoignent d’une prise en charge plus rapide des patients et le 

sentiment d’une meilleure qualité des soins qui contribuent à leur bien-être au travail. À cela, s’ajoute la 

satisfaction de faire partie d’un groupe et une impression de solitude diminuée. » (33)(p.4) 

 

Les professionnels rapportent une collaboration plus intense avec une meilleure structuration des échanges qui 

sont plus réguliers. En effet, leurs échanges informels (ex : téléphone) sont devenus des réunions de concertation, 

des réunions au domicile du patient avec les proches ou des protocoles. Certaines équipes échangent sur les 

autres structures d’exercice coordonné qui existent (MSP, CPTS). (33)(p.4) 

1.3.2. Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

 

 « La maison de santé est une personne morale constituée entre des professionnels médicaux, auxiliaires ou 

pharmaciens. Ces professionnels assurent des activités de soins sans hébergement de premier recours (…) et, le 

cas échéant, de second recours (…) et peuvent participer à des actions de santé publique, de prévention, 

d’éducation pour la santé et à des actions sociales dans le cadre du projet de santé qu’ils élaborent et dans le 

respect d’un cahier des charges déterminé par arrêté du ministre chargé de la santé. » (34) 

 

Créé en 2007, ce mode d’exercice professionnel est collectif et coordonné. Il vise à répondre au besoin de 

« travailler ensemble » face aux problématiques de santé d’aujourd’hui. Les professionnels de santé appartenant 

à une MSP exercent à titre libéral. Cette équipe de professionnels peut être composée de professions médicales, 

d’auxiliaires médicaux, de pharmaciens et de biologistes. Une liste des professionnels concernés est disponible.  

 

En Pays de la Loire, le socle minimum pour créer une MSP doit être composé de 4 professionnels de santé, dont 

3 médecins généralistes et 1 auxiliaire médical. (35) L’équipe de la MSP peut ensuite collaborer avec d’autres 

professionnels appartenant au champ de la santé comme des psychologues, des ostéopathes, etc. Elle peut aussi 

travailler avec des établissements et services sociaux et médicaux sociaux (Établissement Hébergeant des 

Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD)), des CDS, des établissements de santé (hôpitaux) et d’autres acteurs 

du territoire telles que des associations d’usagers. 

 

Comme l’indique sa définition juridique, une maison de santé se doit d’assurer des activités de soins sans 

hébergement, de premier et de second recours et de participer à des actions de santé publique telles que des 

actions de prévention, d’éducation pour la santé ou d’ETP.  

 

Une maison de santé peut être mono ou multi-sites mais n’est pas un centre de santé puisque les médecins qui 

y exercent ne sont pas salariés.  
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Le projet d’une maison de santé doit se monter en différentes étapes afin d’évoquer toutes les questions 

indispensables à sa mise en œuvre et sa réussite (36):  

- Étape 1 : De nombreux facteurs peuvent faire émerger l’idée de la création d’une MSP. Les porteurs de projet 

doivent être convaincus de la pertinence et des avantages du « travailler ensemble » en pluriprofessionnel et 

de l’intérêt de mieux coordonner le parcours des patients entre les différentes professions.  

- Étape 2 : Procéder à un « état des lieux » du territoire, recenser les données concernant l’offre de santé, 

identifier les besoins de la population, lister les professionnels de santé installés. Il faut ainsi délimiter le 

territoire en repérant les quartiers et/ou les communes pouvant faire partie du territoire du futur 

regroupement. Le projet de santé doit s’appuyer sur un diagnostic des besoins du territoire. Le projet 

précisera ainsi les missions et les activités de la MSP en termes de soins, de prévention, d’éducation et de 

promotion de la santé, de formation et de coopération. Des données de nature différente peuvent être utiles. 

• Données démographiques et socio-économiques via l’Institut national de la statistique et des études 

économiques (INSEE). 

• Données environnementales. 

• Données sur l’état de santé de la population (Site de l’Observatoire Régionale de Santé (ORS) des 

Pays de la Loire). 

• Données sur l’offre de soins et de services sur le territoire (Répertoire FINESS). 

- Étape 3 : Informer et mobiliser les professionnels du territoire en communiquant sur le projet de création 

auprès de l’ensemble des professionnels. Il faut obtenir leur adhésion et leur mobilisation via des réunions 

pour faciliter l’expression des attentes de chacun pour contribuer à la réussite du projet. 

- Étape 4 : définir ensemble le « travailler ensemble » en élaborant son projet de santé. Le projet de santé 

s’appuie sur les caractéristiques d’un territoire, les motivations et souhaits des professionnels ainsi que leurs 

compétences spécifiques. Il faut y décrire l’organisation et les objectifs communs d’amélioration du service 

rendu et présenter les différentes actions pouvant être mises en œuvre.  

§ Étape 5 : Le projet de santé rédigé doit être adressé au directeur général de l’ARS Pays de la Loire pour 

validation en Comité d’Accompagnement Territorial des Soins (CATS) de 1er recours. La reconnaissance du 

statut de MSP permet d’obtenir un numéro FINESS, d’être reconnue comme entité juridique ce qui donne le 

droit d’exercer en tant que MSP.  

§ Étape 6 : Mettre en œuvre son projet de santé en mettant en place la coordination de l’équipe, élaborer un 

budget prévisionnel, organiser le partage d’informations au sein de l’équipe. 

 

En septembre 2021, on dénombrait 111 MSP en fonctionnement en Pays de la Loire. (37) 

MSP Bois Linières (Maine et Loire - 49) 

Le projet d’une MSP est apparu suite au constat de l’intérêt de travailler ensemble. La fusion administrative des 

deux communes Saint Léger des Bois et Saint Jean de Linières en Janvier 2019 a ainsi regroupé les professionnels 

au sein d’un même territoire. L’idée de rassembler les acteurs de santé de ce territoire est apparue comme 

opportune et évidente.  
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Les professionnels étaient désireux de mieux se connaître, réfléchir à leurs problématiques, mutualiser leurs 

compétences et leurs moyens afin d’améliorer l’offre de soins, la prise en charge coordonnée des patients et ainsi 

de pérenniser l’existant. Selon eux, la formation et l’accueil de stagiaires seraient ainsi facilités. En effet, conserver 

et renforcer l’attractivité du territoire est une priorité.  

 

Les professionnels ont exposé diverses motivations au projet. 

- Communiquer, partager, aller les uns vers les autres, se connaître. 

- Déléguer, compter les uns sur les autres. 

- Profiter des compétences de chacun, se compléter. 

- Mutualiser les moyens. 

- Élargir l’offre de soins. 

- Réfléchir à l’échelle de la population. 

- Augmenter leur efficience . 

 

La création de l’association « MSP Bois Linières » a permis à l’équipe de professionnels d’être reconnue et légitime 

auprès du Conseil municipal afin de leur faire part du projet et du besoin de bénéficier d’un lieu de réunion. 

 

Des thématiques de travail ont été identifiées par les professionnels. 

- L’accès et la continuité de soins. 

- La formation initiale et continue (comprenant l’accueil de stagiaires). 

- La coopération interne : s’organiser ensemble pour travailler et mettre en œuvre des actions communes 

- L’implication des usagers. 

- La coopération externe : partage, échange de connaissances et de ressources, et développement de 

nombreux partenariats (laboratoires d’analyses, EHPAD, services d’accompagnement des personnes, etc.). 

- Les actions de santé publique avec pour axes de travail : l’adolescence, la psychologie, la périnatalité, la 

douleur chronique, les seniors. 

 

Dans le cadre de l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI), les professionnels de la MSP rédigent des 

protocoles de prise en charge. 

 

Protocole isolement des seniors incluant les pharmaciens (Annexe 13) 

L’objectif général du protocole est le repérage de l’isolement des seniors et la mise en place d’actions pour limiter 

l’impact de cet isolement comme facteur de fragilité.  

 

Les objectifs secondaires sont nombreux. Il s’agit de repérer les facteurs de gravités associés. 

- Évaluer le risque chute : observation à la marche, motricité, repérage corporel dans l’espace, utilisation d’une 

aide à la marche, environnement intérieur et matériel, soin des pieds ou chaussage inadapté, pathologie 

invalidante. 

- Dépression : peut être favorisée par l’isolement ou peut être la cause de l’isolement.  
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- Iatrogénie médicamenteuse. 

- Repérage des troubles cognitifs limitant l’autonomie du patient. 

- Alimentation et hydratation. 

 

Différents bilans constituent le plan d’action du protocole. 

- Bilan de motricité et/ou bilan de chute chez les kinésithérapeutes et ostéopathes et bilan psychomoteur. 

- Bilan orthophonique : indiqué devant toute plainte cognitive (mémoire, attention, désorientation, langage) 

ou oro-myo-faciale (déglutition, articulation, voix) à la suite de lésions ou d’allure dégénérative. 

- Bilan social : Contrat Local d’Information et de Coordination (CLIC) en faveur des personnes âgées, Aide à 

Domicile en Milieu Rural (ADMR) et associations. 

- Bilan médical : signalement au médecin traitant s’il ne fait pas partie de la MSP grâce à un courrier. 

- Bilan psychologique : possible à domicile ou en cabinet à Bécon-les-Granits. 

- Bilan dentaire : appareillage inadapté, mastication, état bucco-dentaire, troubles de déglutition, hygiène 

bucco-dentaire. 

- Bilan de médication partagé auprès de la pharmacie. 

 

Le bilan partagé de médication est destiné aux patients âgés de plus de 65 ans atteints d’une ou plusieurs 

pathologies chroniques et présentant au moins cinq molécules ou principes actifs prescrits pour une durée d’au 

moins 6 mois ou plus. C’est un processus essentiel dans la lutte contre la iatrogénie en coordination avec le 

médecin traitant. En effet, cela permet d’évaluer l’observance et la tolérance du traitement, d’en identifier les 

interactions médicamenteuses et de vérifier le bon usage du médicament.  

 

Dans le cadre de ce protocole « isolement des seniors », un courrier pensé comme une fiche de repérage a été 

créé et est à adresser au médecin traitant du patient. Une fiche d’évaluation du protocole est également disponible 

comprenant des indicateurs simples tels que le nombre de patients inclus, le nombre de professionnels 

intervenant, la satisfaction des patients ainsi que des professionnels.  

1.3.3. Centre de Santé  

 

 « Les centres de santé sont des structures sanitaires de proximité, dispensant des soins de premier recours, et 

le cas échéant, de second recours et pratiquant à la fois des activités de prévention, de diagnostic et de soins, au 

sein du centre, sans hébergement, ou au domicile du patient. Ils assurent, le cas échéant, une prise en charge 

pluri-professionnelle, associant des professionnels médicaux et des auxiliaires médicaux. » (38) 

 

Un CDS peut prendre différentes formes : monoprofessionnel ou pluriprofessionel. (39)(p.15) 

Un CDS pluriprofessionnel est une équipe pluriprofessionelle salariée aux compétences multiples. 

- Des professions médicales : médecins généralistes, médecins spécialistes, chirurgiens-dentistes, sages-

femmes. 

- Des auxiliaires médicaux : infirmiers, masseurs kinésithérapeutes, pédicure-podologues, diététiciens, 

orthophonistes. 
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L’équipe est composée au minimum de deux professionnels de santé de professions différentes : un professionnel 

médical et un auxiliaire médical. (39)(p.15) Pour assurer la coordination autour d’un patient, l’équipe doit compter 

au moins un médecin généraliste. Les CDS développent également de nombreux partenariats avec les acteurs 

sanitaires, sociaux et médico-sociaux. Tout centre de santé, réalise, à titre principal, des prestations 

remboursables par l’assurance maladie et applique le Tiers Payant. (39)(p.14) 

 

Les centres de santé sont imaginés comme une réponse à la désertification médicale. En effet, dans un 

environnement où la démographie médicale et paramédicale est déclinante, où les nouvelles générations de 

professionnels aspirent à de nouveaux modes d’organisation et d’exercice, les centres de santé représentent une 

solution pour renforcer l’accès aux soins, et cela, notamment au sein des déserts médicaux. En pays de la Loire, 

le laboratoire des innovations en centre de santé, soutenu par la Confédération des centres de santé (C3SI 

nationale) et l’ARS accompagnent les porteurs de projets désirant développer des projets de centres de santé 

autour de valeurs d’accès aux soins pour tous les habitants.  

 

Créer un centre de santé se réalise en plusieurs étapes. (40) 

- Étape 1 : Former un comité de pilotage en charge de suivre le projet et sa mise en œuvre. Il associe 

généralement des représentants de l’Assurance Maladie et de l’ARS Pays de la Loire. 

- Étape 2 : Étudier le projet en réalisant un diagnostic de territoire qui précise l’offre de soins existante et les 

besoins de santé de la population. 

- Étape 3 : Étude de faisabilité du projet. 

• Définir les conditions d’équilibre économique du projet. Elle doivent concilier performance 

économique et utilité sociale.  

• Identifier des locaux pouvant accueillir le centre de santé et sélectionner un système d’information. 

• Formaliser la gouvernance du projet. 

• Rechercher les financements mobilisables. 

- Étape 4 : Élaborer le projet de santé. Il décrit la mise en œuvre du projet et les moyens alloués pour répondre 

aux besoins de santé identifiés. 

- Étape 5 : Régler les formalités administratives auprès de l’ARS par la demande d’un numéro FINESS. Un 

dossier composé du projet de santé, du règlement intérieur et de l’engagement de conformité de la structure 

sont essentiels pour instruire la demande auprès de l’Assurance Maladie. 

- Étape 6 : Mobiliser une équipe de santé. 

 

Tout comme pour la création d’une MSP, un projet de santé doit être rédigé. Il décrit les valeurs et les objectifs 

portés par le gestionnaire du centre. Il détaille : 

- Les modalités d’accès aux soins : prise en charge des patients, continuité et permanence des soins. 

- Les autres activités du centre comme les actions de prévention et de santé publique. 

- Le travail en équipe et la coordination des soins. 

- Le système d’information : partage des informations de santé, accès, gestion et exploitation des données 

médicales. 
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COMPARAISON DES STRUCTURES CDS ET MSP 

Structure Centres de Santé Maisons de Santé Pluriprofessionnelle 

Naissance Après-guerre 2007 

Nombre (fin juin 

2020) 
2207 dont 428 pluriprofessionnels 1617 en fonctionnement 

Niveau de 

recours 
1er recours principalement 

Structuration 

juridique 

Personnalité morale au travers d’un 

gestionnaire (municipalité, régimes sécurité 

sociale, établissement de santé, société 

coopérative d’intérêt collectif) 

Personnalité morale obligatoire (constitution 

associative ou en société, notamment 

Société de Soins Ambulatoire (SISA)). Pas 

de gestionnaire 

Composition Professionnels de santé 
Professionnels médicaux, auxiliaires 

médicaux et pharmaciens 

Statut des 

médecins 
Salariés Libéraux 

Population 

concernée 

Tout usager mais particulièrement les 

populations précaires 
Tout usager 

Tarifs pratiqués 

Tarifs opposables, tiers payant obligatoire, pas 

d’avance de frais avec CSS (Couverture Santé 

Solidaire) et Aide Médicale d’État (AME) 

Secteur 1 et 2 autorisés 

Organisation 

Pluri ou monoprofessionnelle (centres 

infirmiers, dentaires ou médicaux) ou 

pluriprofessionnels associant professions 

médicales et paramédicales 

Exercice coordonné des soins 

Pluri-professionnalité 

Exercice coordonné des soins 

Projet de santé Obligatoire 

CPOM Obligatoire si financement par ARS 

Financement 

Remboursement des actes par l’assurance maladie 

Subvention d’équilibre accordée souvent par les 

collectivités territoriales gestionnaires 

Financement via le FIR possible mais peu 

souvent accordé par les ARS 

FIR 

Collectivités territoriales 

Accord national (transposition de l’ACI) 

rémunération forfaitaire sur la base 

d’indicateurs concernant l’accessibilité 

(amplitude horaire), le travail en équipe et le 

partage de l’information 

Accord conventionnel interprofessionnel 

(ACI) pour les MSP en SISA. Rémunération 

forfaitaire sur la base d’indicateurs, 

notamment concernant l’accessibilité 

(amplitude horaire), le travail en équipe et 

le partage de l’information 

 

Tableau 5 : Comparaison des structures CDS et MSP (41) 
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2. Communauté professionnelle territoriale de Santé (CPTS) 

2.1. Définition 

La loi de modernisation de notre système de santé datant de 2016 a présenté de nouveaux dispositifs visant à 

promouvoir les soins primaires et à renforcer les liens entre les différents secteurs sanitaires, médico-sociaux et 

sociaux. La conception de ces nouveaux dispositifs intègre la volonté des professionnels de santé de ville d’être 

partie prenante de ces changements en étant à l’initiative de projet de territoire.  

Les CPTS sont un des dispositifs pouvant participer à une meilleure organisation des soins et des parcours. Il 

s’agit d’une méthode d’organisation pluriprofessionnelle s’inscrivant dans une démarche à l’échelle territoriale et 

populationnelle : « La communauté professionnelle territoriale de santé est composée de professionnels de santé 

regroupés, le cas échéant, sous la forme d’une ou plusieurs équipes de soins primaires, d’acteurs assurant des 

soins de premier ou de deuxième recours, définis, respectivement, aux articles L.1411-11 et L.1411-12 et 

d’acteurs médico-sociaux concourant à la réalisation des objectifs du projet régional de santé. » (42) 

 

Une CPTS est une organisation imaginée autour d’un projet de santé à l’initiative des professionnels de santé, sur 

un territoire donné défini par les professionnels eux-mêmes. Une CPTS a vocation à être une structure de 

coordination souple à la main des professionnels eux-mêmes. (43) 

 

Un projet de CPTS doit répondre aux besoins des professionnels de santé du territoire et de sa population. 

L’objectif global est d’améliorer la structuration des parcours de santé à l’échelle territoriale et de répondre à 

d’autres enjeux essentiels comme l’accès aux soins, l’attractivité du territoire, les conditions d’exercice des 

professionnels ainsi que l’articulation des relations entre les établissements de santé et les professionnels exerçant 

en ambulatoire ou à domicile. (44) 

 

Ces CPTS visent donc à répondre à deux enjeux de notre système de santé. 

- Des soins de ville insuffisamment structurés pour répondre aux enjeux du virage ambulatoire, à la 

démographie médicale déclinante et à l’accroissement des maladies chroniques. 

- Le sentiment d’isolement de certains professionnels de santé, une pratique coordonnée insuffisamment 

mise en œuvre et un cloisonnement entre les professionnels de santé exerçant en ville et à l’hôpital. (43) 

 

Un accord conventionnel interprofessionnel (ACI) pour l’amélioration de l’accès aux soins et le développement de 

l’exercice coordonné a été signé le 20 Juin 2019. Il a pour objectif de procurer un soutien financier aux CPTS, 

permet de pérenniser leur fonctionnement et atteste de leur ancrage progressif mais réel dans notre système de 

santé. Cet accord conventionnel fixe 3 missions prioritaires. La première est de favoriser l’accès aux soins des 

patients à travers les deux leviers suivants : optimiser la prise en charge des soins non-programmés et faciliter 

l’accès à un médecin traitant. La deuxième s’attache à l’organisation des parcours des patients. La dernière 

concerne le champ de la prévention.  
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2.2. Création  

Un cahier des charges rédigé par l’ARS Pays de la Loire est mis à disposition des professionnels de santé et 

constitue le document de référence pour la création de CPTS en région Pays de la Loire. Il a pour mission de 

définir le cadre régional des CPTS ainsi que les accompagnements possibles pour soutenir les professionnels à 

créer et à faire vivre ces projets. (4)(p.1) L’accord entre les professionnels est formalisé au travers d’un contrat 

qui peut évoluer en même temps que la CPTS.  

2.2.1. Définir le territoire de la CPTS 

 

Aucun territoire n’est imposé pour une CPTS. Ce territoire est donc variable selon les lieux, les personnes 

investies et les projets. Le seuil minimal pour la création est fixé à 20.000 habitants. Il doit avoir un sens en 

termes d’offre de soins et ne doit être « ni trop grand pour que les professionnels de santé se connaissent et 

que la population s’y reconnaisse, ni trop petit pour couvrir une population significative et permettre de 

mobiliser un panel suffisant de ressources ». (4)(p.4) Une cohérence avec les communautés de communes est 

souhaitée afin de faciliter la mobilisation et l’implication des élus locaux. Il est important de noter que plusieurs 

CPTS ne peuvent couvrir le même territoire mais un même acteur pour être membre de plusieurs CPTS. 

L’objectif est de parvenir à moyen terme à un maillage complet du territoire régional.  

Les CPTS sont « classées » par taille dans le cadre des financements de l’ACI. En effet, le volume des aides de 

la CPAM varie selon le nombre d’habitants couverts par la CPTS. (6)(p.273) 

- Taille 1 : < 40.000 habitants 

- Taille 2 : entre 40.000 et 80.000 habitants 

- Taille 3 : entre 80.000 et 175.000 habitants 

- Taille 4 : > 175.000 habitants 

2.2.2. Structuration juridique  

 

Auparavant, la loi ne prévoyait pas de forme juridique obligatoire et laissait ainsi le choix aux professionnels de 

santé de choisir la structure qui leur convenait le mieux. Chacune des formes juridiques (SISA, Association, 

Coopérative, Groupement d’Intérêt Économique (GIE), Groupement de Coopération Sanitaire (GCS)) présentait 

des avantages et des inconvénients.  

 

Certains points doivent être mis en lumière. 

- Une CPTS doit être dotée d’une personnalité juridique. 

- Elle doit pouvoir disposer de moyens humains et matériels. 

- Les membres doivent pouvoir être rémunérés. 

- Elle doit pouvoir bénéficier de financements (Assurance Maladie / ARS). 

- La responsabilité de ses membres doit être limitée. 

- Les admissions et les sorties de la structure doivent être facilitées. 
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Une ordonnance du 12 Mai 2021, publiée au Journal Officiel (JO) du 13 Mai 2021 vise à apporter des modifications 

quant au statut des CPTS et MSP. L’objectif de ces modifications est d’appuyer le développement des modes 

d’exercice coordonnés tout en rendant plus souple leur statut juridique et fiscal. L’ordonnance impose notamment, 

la création des CPTS sous la forme associative et à mettre en place un système d’exonération fiscale pour 

dédommager financièrement les professionnels prenant part aux missions prévues dans l’ACI. Des règles fiscales 

propres aux CPTS sont ainsi créées afin de sécuriser les flux financiers ainsi que le partage des rémunérations 

entre ses membres. En l’absence d’une forme juridique imposée jusqu’à cette ordonnance, plusieurs structures 

juridiques apparaissaient possibles, parmi lesquelles l’association loi 1901. La structure associative était favorisée 

car elle nécessite une gestion souple et permet de simplifier les adhésions et la prise de décisions. Cependant, 

une structure associative ne semblait pas la plus appropriée pour organiser un partage de rémunération en raison 

de son caractère non lucratif.  

 

Désormais, le choix du statut juridique d’une CPTS est imposé par voie d’ordonnance. L’ordonnance modifie 

l’article L.134-12.1 du code de la Santé Publique comme suit : « la communauté professionnelle territoriale de 

santé mentionnée à l’article L1434-12 est constituée sous la forme associative régie par la loi du 1er juillet 1901 

[…] Un décret fixe les modalités de fonctionnement des communautés professionnelles territoriales de santé 

notamment les conditions de versement d’indemnités ou des rémunérations au profit de leurs membres ainsi que 

leurs montants maximum ». (45) 

 

L’ordonnance prévoit l’obligation de se constituer sous une forme associative au terme d’une période transitoire 

d’un an. Elle prévoit la possibilité d’opérer des versements d’indemnités et de rémunérations au profit de leurs 

membres, notamment afin de compenser la perte de ressources entraînée pour les membres par les fonctions 

qu’ils exercent au sein de la CPTS. Elle précise également d’autres mesures fiscales telles que l’octroi d’aides 

spécifiques de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie ainsi que de l’État, l’obtention d’une exonération de la 

cotisation foncière des entreprises et d’impôts sur les sociétés, dès l’instant où le projet de santé est validé par 

l’ARS. Ces mesures sont possibles en raison de l’exercice de missions de service public.  

2.2.3. Accompagnement et financement de création  

 

L’instruction n° DGOS/DIR/CNAM/2019/218 du 9 octobre 2019 porte sur les dispositions et les modalités 

d’accompagnement devant être proposées aux porteurs de projet. (6)(p.237) En effet, les pouvoirs publics 

doivent être en mesure de soutenir activement les porteurs de projets à toutes les étapes de la création. 

L’accompagnement doit être pensé au niveau régional et départemental et doit reposer à chaque étape sur 

l’association étroite de l’Assurance Maladie et l’ARS (et la Mutualité Sociale Agricole (MSA) si celle-ci est 

impliquée). (6)(p.238) 

 

Il est possible d’accompagner : 

- les porteurs de projet dont la candidature est spontanée ; 

- les CPTS déjà constituées en vue de faciliter leur adhésion à l’accord conventionnel interprofessionnel ; 

- les territoires dits « atones » qui sont encore sans projet. 
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Lorsqu’un porteur de projet est identifié, l’acteur public concerné doit contacter sans délai ses autres partenaires 

et proposer une rencontre sous 15 jours. Lors de ce premier rendez-vous, il est proposé aux porteurs de projet 

un accompagnement par le binôme ARS-Assurance Maladie, des outils au diagnostic territorial et une aide dans 

la rédaction de la lettre d’intention. Une indemnisation peut être prévue pour les porteurs de projet. (6)(p.239) 

 

Afin de bénéficier d’un soutien financier pour l’élaboration du projet, le porteur de projet doit rédiger une lettre 

d’intention expliquant les grandes lignes de sa démarche : territoire envisagé, acteurs et partenaires prenant part 

au projet, etc … 

 

Par la suite, la validation de cette lettre d’intention officialise le projet de CPTS. Il est ainsi possible d’en informer 

les professionnels de santé du territoire susceptibles de le rejoindre. Une communication sur les sites de l’ARS, 

de la CPAM (et de la MSA) est également prévue.  

La validation de cette lettre d’intention permet aux porteurs de projet de bénéficier d’un financement de l’ARS 

provenant de son FIR pour aider au travail de rédaction du projet de santé. (6)(p.240) 

 

L’ARS accorde une aide financière forfaitaire de 15.000 euros aux porteurs de projet accompagnés dans le cadre 

du dispositif régional. Elle est déclenchée sur décision du comité régional de suivi.  

2.2.4. Écriture du projet de santé 

 

Le projet porté par la CPTS est formalisé au travers d’une « trame d’un projet de santé d’une communauté 

professionnelle territoriale de santé » (Annexe 14) (4)(p.8-13). Dans cette trame doivent être précisés : les 

besoins en termes de coordination qui sont identifiés sur le territoire, les actions pensées pour y répondre, les 

acteurs engagés, le territoire couvert par la CPTS, les modalités de mise en œuvre ainsi que l’évaluation de la 

coordination. Ces éléments composent alors les 3 parties distinctes composant le projet de santé : 

1. Le cadre de la CPTS ; 

2. Les projets mis en place par la CPTS ; 

3. Les membres de la CPTS. 

 

Les thématiques retenues pour le projet de santé doivent contribuer à résoudre des problèmes organisationnels 

au sein du territoire (exemple : articulation médecin traitant – EHPAD) et répondre aux problèmes de santé 

prépondérants sur le territoire (exemple : problèmes d’addiction). (4)(p.5) 

 

Le projet de santé doit comprendre au moins 2 actions sur les objectifs suivants (6)(p.252-254): 

- améliorer l’accès aux soins (médecin traitant et soins de recours) ; 

- organiser les soins non programmés ; 

- favoriser les parcours et protocoles de prise en charge (transition ville/hôpital, maintien à domicile) ; 

- promouvoir la santé et développer la prévention. 
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Ces éléments doivent être repris dans une « fiche action » associant les professionnels de santé, les structures 

médico et/ou sociales concernées. Le projet de santé est évolutif mais le projet initial doit comporter au minimum 

deux fiches actions « obligatoires ». Les autres thématiques peuvent être abordées dans un second temps et il 

est possible de développer deux actions sur un même thème.  

 

Les systèmes d’informations et d’échanges envisagés par les professionnels de santé doivent être décrits, les 

outils nationaux tels que le DMP (Dossier Médical Partagé) ou la messagerie sécurisée devant obligatoirement 

être intégrés. 

Le projet de santé rédigé, signé par l’ensemble des acteurs y prenant part doit ensuite être transmis à l’ARS. La 

composition de la CPTS est modulable et évolutive. 

2.2.5. Dépôt du projet 

 

Le projet de santé doit être adressé au Directeur général de l’ARS par voie postale afin d’éviter un potentiel 

contentieux sur la date de transmission. 

Le projet de santé établi doit être signé par l’ensemble des acteurs participants à la CPTS, les statuts de 

l’association constituée pour porter cette CPTS doivent y être joints.  

2.2.6. Validation du projet de santé 

 

L’article L.1434-12 du code de la santé publique implique que le projet de santé d’une CPTS « est réputé validé, 

sauf si le directeur général de l’agence régionale de santé s’y oppose dans un délai de deux mois en se fondant 

sur l’absence de respect des objectifs du projet régional de santé […] sur la pertinence du territoire d’action de la 

CPTS ». 

 

Les porteurs de projet identifiés présentent le projet au Comité d’Accompagnement Territorial aux Soins de 

proximité (CATS) pour avis. Le projet de santé est validé par l’ARS après avis du CATS et du comité régional de 

suivi des CPTS.  

 

L’ARS valide le projet au regard du cahier des charges. Les actions prévues et les réponses proposées aux 

problématiques du territoire défini sont particulièrement importantes. Plus précisément, l’examen du projet est 

effectué en lien étroit entre l’ARS et l’Assurance Maladie et doit se fonder sur les critères suivants. 

 

Tout d’abord, la pertinence du territoire puisque qu’une CPTS doit avant tout être un « territoire vécu » qui a du 

sens pour les professionnels et la population. Les professionnels peuvent se voir fournir des éléments diagnostics 

et statistiques sur la population du territoire, l’offre de soins, la consommation et la production de soins. 

L’élaboration d’une cartographie au niveau régional peut permettre de guider et de prévenir les « zones 

blanches » sans projets de CPTS ainsi que les chevauchements territoriaux entre projets concurrents. En cas de 

concurrence de plusieurs projets sur un même territoire, les porteurs de projet seront accompagnés soit vers une 

réunion dans un projet commun ou une évolution de leurs périmètres territoriaux respectifs. Même si une CPTS 
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doit mettre en œuvre par elle-même les missions socles définies dans l’ACI, certains moyens peuvent être 

mutualisés entre CPTS pour réaliser ces missions. Le plus important est que l’organisation territoriale soit lisible 

pour la population, les professionnels et les partenaires.  

 

La cohérence avec les objectifs du projet régional de santé (PRS) est le deuxième critère étudié pour valider le 

projet de santé. Les PRS ont pour objectif notamment de garantir à la population l’accès à une offre de santé 

adaptée à ses besoins, au plus près de son domicile et de faciliter les parcours de santé. Les CPTS doivent justifier 

d’une composition pluri professionnelle dans l’objectif d’améliorer l’accès aux soins, la santé de la population, le 

parcours de santé et la coordination sur le territoire. Une dynamique inclusive doit permettre à toutes les 

catégories de professionnels de santé, quel que soit leur mode d’exercice, de s’y intégrer.   

 

De plus, le projet de santé doit identifier l’ensemble des acteurs de santé du territoire. Les acteurs indispensables 

à la mise en œuvre de chacune des missions projetées doivent être parties prenantes au projet, que ce soit par 

un partenariat formalisé ou une participation directe à la gouvernance de la CPTS.  

 

Le projet de santé doit comporter plusieurs thématiques permettant ainsi de répondre aux problématiques 

reconnues par un maximum d’acteurs sans restriction. L’utilisation d’outils numériques est nécessaire mais ne 

peut être le centre de construction de la CPTS qui ne peut se construire autour d’une organisation de télémédecine 

par exemple.  

 

Enfin, les missions prioritaires définies dans l’ACI (accès aux soins, organisation des parcours de santé, 

prévention) doivent figurer explicitement dans le projet de santé.  

 

Suite à la validation du projet, l’ARS envoie un courrier de reconnaissance de la CPTS et propose alors un rendez-

vous pour la signature du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM).  

2.2.7. ACI 

 

Les CPTS possédant un projet de santé approuvé par l’ARS sont éligibles. Dès sa validation, une rencontre est 

organisée entre les représentants de la CPTS, l’ARS et la caisse d’Assurance Maladie. Ces deux dernières doivent 

préparer de manière conjointe les éléments constitutifs du contrat. La signature est possible dès consensus entre 

les trois parties pour l’adaptation du contrat national aux paramètres locaux comme la taille, le choix des missions, 

le calendrier de démarrage des missions, les objectifs fixés, les indicateurs de suivi et de résultats, etc. 

 

Les équipes déjà constituées à la date de l’accord doivent pouvoir bénéficier d’un accompagnement pour adhérer 

à l’ACI ou vers une autre structure.  

 

Il s’agit d’un accord entre 3 parties : les professionnels de santé concernés, l’agence régionale de santé et 

l’assurance maladie. Au-delà des grands principes de l’accord national, il est construit afin de répondre aux 

spécificités locales. Cette individualisation doit être réalisée de manière concertée entre les 3 parties. 
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Pour favoriser la co-construction du contrat, des rencontres régulières doivent être organisées tout au long de la 

vie du contrat.  

 

Les CPTS désirant adhérer au contrat doivent en faire la demande auprès de la caisse d’Assurance Maladie. Les 

documents suivants sont à joindre à la demande : 

- La liste des membres précisant leurs statuts : professionnels de santé libéraux, ESP, MSP, CDS, etc.  

- Les statuts de la CPTS 

- Le projet de santé après sa validation par l’ARS 

- La délimitation du territoire de la CPTS 

a) Missions de l’ACI 

Les partenaires se sont accordés sur un certain nombre de missions prioritaires, dont il apparaît que le 

déploiement sur l’ensemble du territoire par les communautés professionnelles, devrait avoir un impact sur 

l’amélioration de l’accès aux soins, de la fluidité des parcours des patients, de la qualité et de l’efficience des 

prises en charge. 

Les missions prioritaires / obligatoires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Améliorer l’accès aux soins 

 
• Faciliter l’accès à un médecin traitant 

La CPTS peut mettre en place une action de recensement des patients recherchant un médecin traitant. Cette 

mission peut être réalisée avec les acteurs du territoire, notamment l’Assurance Maladie.  

Une méthode d’analyse et de priorisation des patients, au regard de leur état de santé, doit être mise en place 

afin de mettre en œuvre une organisation pour leur suggérer un médecin traitant appartenant à la CPTS. La 

CPTS devrait porter une attention particulière à certaines catégories de patients considérées comme fragiles : 

patients en Affection de Longue Durée (ALD), patients âgés de plus de 70 ans, patients en situation de précarité 

et/ou bénéficiant de la CSS ou d’une AME. 

 

• Améliorer la prise en charge des soins non programmés  

Ils répondent le plus souvent à une « urgence ressentie » qui ne correspond pas à une urgence médicale. En 

effet, cette urgence ne requiert pas forcément une prise en charge par les services d’urgences hospitalières. Ces 

demandes de soins s’exercent, le plus souvent, sur les horaires d’ouverture des cabinets et la réponse 

actuellement proposée est souvent peu appropriée. 

L’organisation pluriprofessionnelle et coordonnée développée au niveau d’une CPTS semble adaptée pour 

répondre aux besoins de soins non programmés de la population. La CPTS doit pouvoir proposer une organisation 

permettant la prise en charge d’un patient en situation d’urgence non vitale, le jour même ou dans les 24 heures 

suivantes. Cette mission engage les médecins de premier et de second recours. Elle implique également les 

autres professionnels de santé touchés par ces demandes de soins non programmés, en respectant leurs champs 

de compétences. 

1 
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Les missions complémentaires et optionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Développer des actions territoriales de prévention 

Grâce à sa capacité d’organisation et à son implantation territoriale, la CPTS représente un appui majeur pour 

la mise en place de politiques de santé publique ainsi que de prévention à l’échelle du territoire. Ces projets 

doivent s’inscrire dans une dimension de prise en charge pluriprofessionnelle. 

Il est important que soit renforcé et mis en valeur l’engagement des professionnels de santé dans les actions 

et les programmes de prévention et de promotion de la santé en cohérence avec la politique nationale de santé 

(lois et plans de santé publique). 

 

Organiser des parcours pluriprofessionnels autour du patient                            

Cette mission donne la possibilité de proposer des parcours afin de répondre aux besoins du territoire, 

améliorer la prise en charge et le suivi des patients. Ces parcours peuvent prendre des formes différentes 

selon les besoins : assurer la continuité des soins et à la fluidité des parcours, notamment par une gestion 

coordonnée des professionnels intervenant autour d’un même patient, renforcer le lien entre le premier et le 

second recours, renforcer le lien avec les établissements de santé et médico-sociaux et garantir le partage des 

informations. Il peut également être mis en place des parcours pour gérer les patients en situations complexes, 

les patients fragiles ou en situation de handicap, pour une meilleure prise en charge des personnes âgées afin 

d’assurer le maintien à domicile, etc. 

Les parcours pluriprofessionnels permettent d’améliorer la pertinence des prises en charge en écartant les 

actes redondants et préviennent l'isolement des professionnels face aux situations complexes. La dimension 

pluriprofessionnelle permet d’éviter les ruptures de parcours. 

 

 

Qualité et pertinence des soins 

Cette mission met en lumière l’intérêt de développer des démarches qualité au sein de l’organisation 

pluriprofessionnelle afin d’améliorer la qualité et l’efficience des prises en charge. Exemple : organisation de 

temps d’échange sur les pratiques, de concertation autour de cas patients complexes et harmonisation des 

pratiques. 

 

Accompagner des professionnels de santé sur le territoire 

Des actions peuvent être organisées afin de mettre en avant l’attractivité d’un territoire : présentation de l’offre 

de santé du territoire et promotion de l’exercice coordonné. Elle peut également se mobiliser pour organiser 

l’accueil de stagiaires et l’installation de nouveaux praticiens. 

 

2 

3 

1 

2 
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Lors de la rédaction du contrat, les partenaires conventionnels se sont mis d’accord sur un calendrier d’application 

des différentes missions par CPTS. 

 

 

b) Financements 

Les CPTS perçoivent des financements de la CPAM et de l’ARS.  

- Un financement de 40.000 euros est attribué, suite au dépôt d’une lettre d’intention et d’une structuration 

juridique de la CPTS, pour aider les professionnels de santé à formaliser leur projet.  

- L’Assurance Maladie, après validation du projet de Santé dans le cadre de l’ACI, propose des 

financements répartis entre un volet fixe et un volet variable qui sont dépendants de l’intensité des 

moyens et des résultats des indicateurs. 

 

Financement de fonctionnement (6)(p.256) 

Un financement consacré au fonctionnement de la communauté professionnelle est alloué durant toute la période 

du contrat afin de les accompagner dans la mise en œuvre et la réalisation des missions.  

Il est attribué dès la signature afin d’assurer une fonction d’animation et de pilotage et permet également de 

valoriser le temps investi par les professionnels de santé pour construire leurs missions. Enfin, il participe à 

l’acquisition d’outils informatiques facilitant la coordination.  

 

 

 

Catégorie Libellé 

Délai pour le 

démarrage de la 

mission après la 

signature du contrat 

Délai maximum pour le 

déploiement de la mission 

après la signature du 

contrat 

Socle Améliorer l’accès aux soins 6 mois 18 mois 

Socle 

Organiser des parcours 

pluriprofessionnels autour 

du patient 

12 mois 24 mois 

Socle 
Développer des actions 

coordonnées de prévention 
12 mois 24 mois 

Complémentaire 

(optionnelle) 

Développement de la 

qualité et de la pertinence 

des soins 
Fonction de chaque CPTS 

Complémentaire 

(optionnelle) 

Accompagner les 

professionnels de santé du 

territoire 
 

Tableau 6 : : Calendrier de mise en œuvre des missions (6)(p.281) 
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Financement des missions mises en œuvre (6)(p.256-257) 

Chaque mission définie dans le contrat peut faire l’objet d’un financement qui tient compte de l’intensité des 

moyens déployés pour atteindre l’objectif, en tenant compte des résultats observés sur la base des indicateurs 

fixés. Les montants alloués sont variables selon la taille de la CPTS. Le montant total alloué pour chaque mission 

se répartit en deux parts égales : un financement fixe pour la réalisation de la mission et un financement 

supplémentaire qui tient compte des résultats et de l’intensité des moyens mis en œuvre pour obtenir ces 

résultats.  

 

• Financement fixe  

Il permet de participer aux coûts engendrés par l’exercice de la mission : charges de personnel, temps dédié, 

acquisition et maintenance d’outils numériques (agenda partagé, annuaire des professionnels, messagerie 

instantanée, etc.). 

 

Ces outils ont pour obligation de garantir la sécurisation des données ainsi que la traçabilité des échanges de 

données. Ils doivent également être compatibles avec les autres outils d’échanges entre professionnels déjà 

déployés (DMP, MSS).  

 

• Financement variable  

Il est calculé sur la base de l’atteinte des objectifs définis dans chaque contrat conclu sur la base du contrat type 

défini en fonction de l’intensité des moyens déployés et du niveau d’atteinte des objectifs définis 

contractuellement.  

 

Des indicateurs d’actions et de résultats pour le suivi et le financement variable des missions sont fixés dans 

chaque contrat. 

 

En ce qui concerne les indicateurs de suivi de la mission en faveur de l’amélioration de l’accès aux soins, ils sont 

définis dans l’accord. 

- Indicateur n°1: progression de la patientèle possédant un médecin traitant au sein de la population résidante 

sur le territoire de la CPTS. 

- Indicateur n°2 : Réduction du pourcentage de patients sans médecin traitant pour les patients considérés 

comme fragiles. 

- Indicateur n°3 : Décroissance du taux de passage aux urgences générales, pédiatriques et de gynécologie-

obstétriques non suivis d’hospitalisation. 

- Indicateur n°4 : Croissance de la part des admissions directes en hospitalisation adressées par un 

professionnel de santé de ville. 

- Indicateur n°5 : Augmentation du nombre de consultations enregistrées dans le cadre de l’organisation 

territoriale mise en place pour la prise en charge des soins non programmés. 
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Pour les autres missions socles et optionnelles, les indicateurs d’actions et de résultats et les niveaux d’atteinte 

fixés sont définis au niveau de chaque contrat.  

 
Tableau 7 : Financements des CPTS (6)(p.259) 
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2.2.8. Observatoire régional de santé Pays de la Loire et Profils Santé CPTS 

 

L'Observatoire régional de santé (ORS) est une organisation scientifique indépendante. Sa mission principale est 

de produire et de mettre à disposition des données sur l'état de santé de la population en Pays de la Loire ainsi 

que ses déterminants. Possédant un statut associatif, l’ORS est financé par l’Agence régionale de santé (ARS), le 

Conseil régional et les Conseils départementaux de Mayenne et de Sarthe dans le cadre son activité de centre-

ressources. Depuis 2015, l’ORS met en œuvre l'Observatoire régional des urgences (ORU), à la demande de l’ARS 

et avec le son soutien financier. (46) 

 

À la demande de l’Inter URPS, les Profils Santé CPTS 2021 élaborés par l’ORS Pays de la Loire sont disponibles 

pour 20 CPTS. Chaque profil comprenant 8 pages présente 200 indicateurs concernant la démographie, 

l'environnement social, l'état de santé, l'offre et le recours aux soins ambulatoires. Chaque profil est accompagné 

d'un guide de lecture. (47) 

 

Les indicateurs sont répartis en différents volets concernant :  

- la démographie du territoire ; 

- l’environnement social de la population ; 

- une vue d’ensemble de l’état de santé de la population ; 

- une vue de l’état de santé des groupes de population ; 

- les principaux problèmes de santé de la population ; 

- l’offre de soins et d’accompagnement ; 

- le recours aux soins ambulatoires. 

 

Toutes les sources et les définitions des indicateurs sont explicitées. Ces Profils Santé CPTS publiés en 2020, 2021 

et 2022 sont un état des lieux des territoires couverts par les CPTS actuelles. Néanmoins, les périodes de relevés 

des indicateurs ont pour la plupart été réalisées avant 2020/2021. Ils ne reflètent donc pas l’évolution de ces 

indicateurs depuis la création des CPTS. Une comparaison avec d’autres indicateurs, dont le relevé sera fait à 

postériori, permettra de dégager des tendances quant à l’impact des CPTS sur les territoires.  

 

Il pourrait être intéressant d’obtenir des chiffres sur le taux d’implication des professionnels au sein du territoire 

concerné ou encore, le taux de satisfaction des professionnels et des patients.  
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Partie 2 : Acteurs de l’inter-professionnalité sur le territoire  

1. Fédération Nationale des Communautés Professionnelles 
Territoriales de Santé  

1.1. Présentation de la Fédération 

La Fédération Nationale des CPTS (FCPTS) est une association loi 1901 qui a pour mission de promouvoir 

l’organisation ambulatoire du territoire concernant le système de santé et de d’aider à la création et au 

développement des CPTS.  À cette fin, elle soutient l’interconnaissance, l’échange d’expérience et fait naître une 

dynamique collective. Fédératrice, la FCPTS encourage les concertations et les échanges afin de garantir son rôle 

de représentant des CPTS du territoire national devant les institutions, les responsables politiques et les 

financeurs. (48)  

 

La FCPTS rassemble les professionnels de santé libéraux, appartenant à des CPTS, ayant un projet de CPTS ou 

intéressés par l’organisation des territoires de santé. Les CPTS de France métropolitaine et d’outre-mer forment 

une communauté permettant le partage de problématiques et la recherche de solutions. 

La FCPTS, reconnue par les pouvoirs publics, est sollicitée pour participer aux travaux et aux négociations relatifs 

à l’exercice coordonné territorial. Cela englobe la recherche d’articulation entre le secteur ambulatoire, médico-

social, social et le secteur sanitaire hospitalier public et privé. Des représentants, issus de sa communauté 

d’adhérents, sont également proposés pour rejoindre les commissions paritaires nationales et régionales. (49) 

 

L’administration de la Fédération est confiée au conseil d’administration. Ce conseil est composé de 28 membres 

élus pour un mandat de 3 ans selon les modalités définies par le règlement intérieur. La représentativité des 

professionnels de santé ainsi que de l’ensemble des territoires est un élément essentiel afin de prendre en compte 

des particularités géographiques et des préoccupations locales. Les membres du Bureau, force de proposition, 

sont élus pour un an par les administrateurs. Une équipe opérationnelle assure la mise en œuvre des orientations 

et des décisions du conseil d’administration, fournit des conseils aux adhérents et vient en appui au bureau pour 

la réalisation des missions de la Fédération. (50) 

 

Un outil collaboratif est proposé aux adhérents pour encourager les échanges, le partage d’expérience afin de co-

construire le monde ambulatoire et le système de santé de demain en tenant compte des composantes 

territoriales. 

1.2. Missions et statuts  

La FCPTS a pour vocation de rassembler les 1000 CPTS qui sont en projet afin de couvrir la totalité des territoires 

de proximité et ainsi apporter une réponse aux besoins de santé de la population. Son rôle est de représenter 

l’ensemble des CPTS constituées ou en cours de constitution, ainsi que les professionnels de santé souhaitant 

s’impliquer dans l’organisation ambulatoire des territoires de santé. Ce rôle est aussi fondamental auprès d’autres 
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acteurs du secteur médico-social, social, sanitaire, et des organismes représentant des usagers, pour imaginer 

ensemble l’articulation des missions et des prises en charge. (51) 

 

Extrait des statuts de l’association :  

 « Article 2 : Buts 

L’objet de la Fédération est de : 

- Promouvoir l’organisation territoriale ambulatoire du système de santé en soutenant la création et la gestion 

des CPTS 

- Fédérer les professionnels de santé ́ impliqués dans la création et la gestion de CPTS  

- Fédérer et représenter les CPTS adhérentes  

- Favoriser la concertation et l’élaboration de projets de santé adaptés aux territoires par les CPTS  

- Partager et promouvoir les travaux et recherches élaborés dans les différentes CPTS  

- Recueillir et partager à l’échelle nationale les travaux d’évaluation des activités CPTS  

- Mettre en œuvre tout projet concernant l’évolution des CPTS, défini à la date de création de cette association, 

par l’article 1434-12 du Code de la Santé publique  

- Émettre des propositions relatives à l’organisation évolutive du système de santé et le développement de 

l’exercice coordonné des professionnels de santé ́, des CPTS et l’articulation ville-hospitalisation-ville (publique 

et privée)  

- Participer aux travaux, négociations, relevant de l’intérêt commun aux professionnels de santé ́, CPTS, 

établissements de santé ́  

- Proposer les représentants des CPTS dans les commissions paritaires régionales et départementales telles 

que défini dans l’accord « ACI-CPTS » du 20 juin 2019 et paru au JO du 24 août 2019 » (52) 

 

Un plaquette de présentation de la FCPTS est disponible en Annexe 15. (53) 

2. APMSL  

2.1. Présentation 

L’association pour le développement de l’exercice coordonné pluriprofessionnel en Pays de la Loire (APMSL) est 

une association loi 1901. Créée en 2010 par des professionnels de santé exerçant en MSP, elle se donne pour 

mission de proposer les conditions opportunes à l’articulation et l’organisation d’un exercice coordonné en MSP 

ainsi qu’au développement de l’exercice coordonné pluriprofessionel sur le modèle de la MSP. L’APMSL est 

aujourd’hui un acteur phare de la création des MSP. L’association évolue également en étendant son champ 

d’intervention à tous les professionnels de santé souhaitant coordonner les parcours de soins par le biais de 

regroupements pluriprofessionnels comme les ESP, déjà structurées ou non, et les CPTS. (54)  

 

Pour favoriser l’exercice coordonné pluri-professionnel en soins primaires, elle fonde son action sur l’expérience 

acquise et sur le modèle des MSP. L’association s’engage à construire son programme d’action en prenant compte 

des spécificités du terrain et des orientations du projet régional de santé (PRS).  
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L’APMSL est composée de membres adhérents. Seules des équipes de soins primaires en Pays de la Loire peuvent 

adhérer. Les membres peuvent être : 

- des ESP structurées ou non ; 

- des MSP ; 

- des professionnels de santé isolés et intéressés par l’exercice coordonné pluriprofessionnel ; 

- des Unions des Représentants des Professionnels de Santé Libéraux (URPS). 

 

La méthodologie de l'APMSL repose sur des principes simples. Elle propose une veille régionale et nationale pour 

s'informer, s'inspirer et expérimenter de nouvelles pratiques pluriprofessionnelles. La structure est à l'écoute des 

équipes pluriprofessionnelles et cherche à développer et proposer des actions ainsi que des outils 

d'accompagnement. L’APMSL sollicite les partenaires ressources, régionaux ou nationaux, pour répondre aux 

équipes de professionnels ou pour mettre en place de nouvelles actions. 

De nombreux modèles d’accompagnement sont développés et adaptés aux besoins des porteurs de projets et des 

équipes déjà constituées. L’APMSL se propose d’aider pas à pas les équipes dans la démarche de constitution d’un 

projet, dans l’écriture de protocoles de coopération ou de projets de prévention et/ou promotion de la santé. À 

cette fin, elle organise des ateliers d’écriture, des réunions d’information « Ma MSP en pratique », une boîte à 

outils en ligne et des colloques. 

 

L’association possède de nombreux champs d’action. 

- La qualité en soins primaires. 

- La mise en œuvre d’un exercice coordonné pluriprofessionnel en soins primaires. 

- La structuration juridique des ESP en association. 

- L’apport de ressources afin d’aider les porteurs de projet. 

- L’écriture du projet de santé d'équipes structurées. 

- La coordination des MSP. 

- Les protocoles pluriprofessionnels. 

2.2. MSP, acteurs de premier plan des CPTS 

L’APMSL met en avant que les MSP sont des acteurs de premier plan pour susciter l’émergence et faire vivre un 

projet de CPTS. Déjà organisées en exercice coordonné, elles expérimentent quotidiennement la dynamique 

collective du travail pluriprofessionnel. Elles utilisent des outils de coordination efficaces pour leur propre 

fonctionnement. Étant des structures matures, elles expérimentent déjà « la mise en commun », avec de 

multiples acteurs, dans l’espace territorial. L’organisation territoriale à l’échelle d’une MSP est une étape 

essentielle et facilitante dans la logique des CPTS. Les MSP développent des actions de prévention et d’ETP. Elles 

dépassent la logique des patientèles et se mettent au service de la population du territoire. 

 

Dans son bilan d’activité 2021, l’APMSL rapporte avoir organisé des réunions d’information thématiques intitulées 

« Quelle place et quel rôle pour une MSP en CPTS ? ». Ces réunions d’informations avaient pour objectif de 

présenter le cadre des CPTS, les caractéristiques des MSP et des CPTS, et le point de vue du mouvement 

AVECSanté (Avenir des Équipes Coordonnées en Santé), anciennement la Fédération Française des Maisons et 
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Pôles de Santé (FFMPS), sur la place des MSP au sein des CPTS. Ces réunions, d’environ 2h, ont été planifiées 

avec des retours d’expériences et des temps d’échange.  

 

Aujourd’hui, acteur phare de la création des MSP, l’APMSL est au premier plan concernant l’organisation et la 

mise en œuvre de l’exercice coordonné car de nombreux professionnels de santé sont en questionnement quant 

à l’articulation de ces différentes structures et leur rôle dans ces organisations.  

3. Inter URPS 
L’Inter URPS Pays de la Loire est une association regroupant les 10 Unions Régionales des Professionnels de Santé 

de la région. Depuis sa création en décembre 2019, elle a pour rôle de faciliter la création de CPTS en région Pays 

de la Loire avec l’appui de l’ARS et de l’Assurance maladie. (55) 

 

L’Inter URPS Pays de la Loire se propose d’accompagner les porteurs de projets dans la création d’une CPTS.  

3.1. Accompagnement proposé par l’Inter URPS 

Tableau 8 : Accompagnement Inter URPS - Phase 1 (52) 
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CONSTITUTION DE LA CPTS 

1- ASSEMBLEE GENERALE 
CONSTITUTIVE 

2- LANCEMENT DES 
REUNIONS DU CA ET DES 

GROUPES DE TRAVAIL 

3- ENVOI DU PROJET DE 
SANTE 

- Réunion ouverte à l’ensemble 
des professionnels de santé et 
partenaires potentiels du 
territoire 

- Présentation des statuts 
élaborés par le comité de 
pilotage restreint  

- Validation des statuts 
- Élection du conseil 

d’administration 
- Élection du bureau  
- Déclaration en préfecture  
 
 

 
- Rencontre délégation 

territoriale/ CPAM  
- Réunion des groupes de travail 

pour élaborer les actions et le 
projet de santé  

- Aller-retour entre 
CPAM/ARS/CPTS afin 
d’avancer sur les actions, le 
projet de santé et l’ACI  

- Session d’écriture du projet de 
santé avec les membres du 
conseil d’administration  

- Recrutement du coordinateur 
CPTS 
 

Envoi du projet à l’ARS et la 
CPAM une fois celui-ci validé et 
signé par les professionnels de 
santé et les acteurs du territoire 

Tableau 9 : Accompagnement Inter URPS - Phase 2 (56) 

CONTRACTUALISATION ET DEPLOIEMENT DE LA CPTS 

1- RECRUTEMENT ET 
PRISE DE POSTE DU 

COORDINATEUR 

2- NEGOCIATION 
DE L’ACI 

3- REDACTION DU 
CONTRAT ET 

DEBLOCAGE DES 
FINANCEMENTS 

4- MISE EN PLACE 
DES ACTIONS 

 
Tuilage avec 
l’accompagnateur Inter-
URPS 

 
Présentation de l’ACI 
par l’ARS et la CPAM au 
conseil d’administration 
et au coordinateur de la 
CPTS 
Programmation de 
plusieurs réunions de 
négociations 
Validation du contrat  
 

 
Lancement des actions 
et des groupes de 
travail pendant 5 ans 
Communication autour 
de la CPTS 
Projet évolutif  

Tableau 10 : Accompagnement Inter URPS - Phase 3 (56) 
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3.2. Bilan des CPTS en activité ou en cours de création 

Au 10 Octobre 2022, 23 CPTS sont opérationnelles, 7 sont en cours de d’accompagnement, 2 ont un projet finalisé 

et 2 sont en phase préparatoire.  

 

 
Figure 5 : CPTS en activité et en cours de création - Mise à jour le 10 Octobre 2022 (57) 

 

L’Inter URPS intervient sur la durée auprès des CPTS pour aider à la cohérence régionale. Elle facilite la 

communication entre les CPTS et facilite la signature d’ACI ne mettant pas en difficulté les CPTS (indicateurs 

atteignables et faisables), créé et anime un réseau régional de coordinateurs locaux de CPTS. L’Inter URPS anime 

les conseils d’administration des CPTS n’ayant pas encore de coordinateurs locaux. Elle est un relai entre les 

organisations nationales, régionales et les CPTS. Elle favorise aussi la formation de coordinateurs de CPTS pour 

la région. 

4. Coordinateur CPTS 
Une CPTS nécessite du temps de coordination. En effet, il faut mettre en place le projet de santé et en gérer les 

aspects administratifs. Il faut également communiquer avec la population et les patients mais également 

développer et maintenir le lien avec les partenaires et les institutions. (58)  
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Le coordinateur est un « chef d’orchestre ». Son rôle est d’harmoniser, mettre en synergie les professionnels et 

garantir la pluriprofessionnalité. Il doit emmener l’équipe de la CPTS vers des objectifs communs, les motiver en 

créant une dynamique. Il exerce l’ensemble de ses missions sous la responsabilité du bureau de l’association. Il 

apporte un appui logistique aux professionnels de santé qui pourront ainsi rester centrés sur leur cœur de métier. 

Son arrivée doit pérenniser un engagement solide de l’ensemble des professionnels dans le projet de santé et les 

missions à construire et mener.  
 

Les missions du coordinateur peuvent varier d’une CPTS à une autre selon les projets et la maturité de la CPTS.  

Généralement, le coordinateur appuie les professionnels dans la définition du projet de santé en lien avec les 

acteurs du territoire et le projet régional de santé. Il peut réaliser des études de besoins, un diagnostic territorial 

et aussi organiser les groupes de travail nécessaires. Il peut développer des partenariats avec des acteurs du 

territoire. Le coordinateur assure également le déploiement des missions territoriales, leur suivi et leur évaluation. 

Ainsi, il organise les actions et leur mise en œuvre (soins non programmés, prévention, ETP …). Pour évaluer les 

actions, il peut mettre en place des bilans quantitatifs et qualitatifs et recueillir les indicateurs ARS/CNAM pour 

réaliser leurs suivis. Le coordinateur aide également au choix des systèmes d’information et aux outils de 

coordination associés. Une autre de ses missions est d’assurer et développer la communication interne et externe 

de la CPTS. Cela concerne la communication sur les actions de la CPTS auprès des publics cibles via les réseaux 

sociaux, flyers, mais aussi l’organisation d’évènements mis en place par l’association (webinaires, conférences, 

etc.). Il est l’interlocuteur privilégié auprès des instances territoriales et des partenaires de la CPTS : collectivités, 

conseil local de santé, groupement hospitalier de territoire, ARS, CPAM. Le coordinateur est responsable avec 

l’appui du bureau, de la gestion administrative et financière de la CPTS. Il élabore et suit le budget prévisionnel, 

met en place les outils de suivi budgétaire et comptable et recherche des financements. Il assure aussi une veille 

juridique et documentaire.  

 

PROFIL DE COMPETENCES 

Savoirs faire Savoirs Savoirs être 

- Gestion de projet  

- Coordination des actions 

interprofessionnelles et 

partenariales 

- Capacité de communication 

- (exemple : création de support 

de communication) 

- Animation, capacité à fédérer 

des acteurs  

- Structuration du système de 

santé, des politiques et des 

acteurs de santé 

- Connaissance du territoire et 

de ses acteurs 

- Maitriser les outils 

numériques 

- Gestion comptable et 

administrative 

- Compétences relationnelles  

- Esprit de collaboration  

- Capacités organisationnelles, 

d’analyse et de synthèse, 

rédactionnelles 

- Disponibilité 

 

 

Tableau 11 : Profil de compétences recommandé pour le poste de coordinateur CPTS 

 

Concernant le contrat, le coordinateur peut être directement salarié de la structure via l’association ou être recruté 

sous la forme de prestations de services.  
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Les profils de formation sont variés mais des profils issus de Master 2 en ingénierie ou management de la santé, 

en gestion de projet, en santé publique ou sociologie sont recommandés. D’autres profils existent comme par 

exemple des professionnels de santé ayant des compétences et une expérience en coordination et gestion de 

projet qui souhaitent se diriger vers des missions de coordination.  

 

Pour rappel, lors de la structuration du projet de santé, un soutien financier est attribué par l’ARS pour l’amorçage 

du projet une fois la lettre d’intention validée et confirmée. Cette subvention permet l’indemnisation des 

professionnels impliqués dans la création du projet et le recrutement d’un coordinateur à 0,5 équivalent temps 

plein pendant 1 an. Une fois la CPTS en fonctionnement et l’ACI signé, les financements comprennent deux 

volets : un volet de fonctionnement et un volet par mission. La rémunération du coordinateur relève ainsi d’une 

négociation entre le candidat et la CPTS.  

 

Il est important de préciser que le coordinateur exerce ses missions à l’échelle de la population et n’a pas de rôle 

dans la coordination des soins. Cette action relève exclusivement des professionnels. Le coordinateur n’est pas 

en relation directe avec les patients en ce qui concerne la mise en place d’une prise en charge donnée.  

Entretien avec Bérénice TREILLARD, coordinatrice de la CPTS du Haut Bocage 

 

Date : Lundi 12 Septembre 2022 

Retranscription Ubiqus IO 

Légende : Anne-Astrid GHEZEL (AG) ; Bérénice TREILLARD (BT) 

 

DEBUT DE L’ENTRETIEN 

 

« AG : Pouvez-vous me raconter votre parcours ? Qu’est-ce qui vous a amené à occuper ce poste de 

coordinatrice pour la CPTS du Haut Bocage ? 

 

BT : J’ai un diplôme d’état de conseillère en économie sociale et familiale. C’est ma deuxième vie professionnelle. 

La première, j’exerçais en tant que commerçante en entreprise individuelle. J’ai donc repris mes études à l’âge 

de 35 ans. J’ai fait un brevet de technicien supérieur et un diplôme d’état en économie sociale et familiale. J’ai 

d’abord travaillé dans une structure d’éducation populaire en tant que coordinatrice de projet avec une 

polyvalence dans la gestion et dans l’accompagnement des associations. Je m’occupais de tout ce qui était gestion 

budgétaire de leurs services et l’accompagnement de leurs projets. J’ai fait cela pendant 4 ans et j’ai ensuite été 

coordinatrice parcours dans une plateforme territoriale d’appui. Cela concernait la coordination des professionnels 

de santé avec les patients, c’est-à-dire un relais de coordination vers les dispositifs les plus pertinents. J’ai fait 

cela pendant un an puis j’ai pris le poste de coordinatrice de CPTS. 

Au niveau de la formation initiale des coordinateurs, en règle générale, on est plus sur des coordinateurs de 

projet, mais c’est très variable. Certains ont des liens avec la santé d’autres très peu. Certains ont travaillé en 

milieu hospitalier avant, d’autres ont fait de la coordination de projet.  

 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    45 

AG : Comment avez-vous été mise en relation avec la CPTS du Haut Bocage ? 

 

BT : Je suis employée d’un groupement d’employeur Inter URPS qui réalise les recrutements et nous met à 

disposition de structures comme les CPTS mais aussi les URPS par exemple. Pour ce poste, c’est l’URPS qui a 

lancé son groupement d’employeur pour recruter les coordinateurs mais certains passent par un autre biais. 

Parfois c’est l’association qui recrute directement. 

Je suis en contrat. Mon employeur est le groupement employeur Inter URPS et il met à disposition. Une facture 

correspondant à mon temps de travail est envoyée à la CPTS. Ce sont les fonds de l’ACI qui me rémunèrent. Je 

suis en contrat à durée indéterminée comme quasiment tous les coordinateurs. 

Nous venons d’embaucher un autre coordinateur, nous sommes donc deux à présent. Nous nous sommes 

partagés les axes de l’ACI. J’ai gardé toute la partie concernant la vie associative et budgétaire. Ma collègue 

s’occupe de la partie communication. C’est très large en termes de missions.  

Cela fait un an que je suis en télétravail, mais nous allons avoir un bureau dans quelques semaines. En termes 

de rythme, c’est très varié, il n’y a pas de semaine type, c’est impossible. On fait en fonction des projets qui 

arrivent, de l’organisation. Il y a des groupes de travail toutes les semaines. On est au forfait jour donc on gère 

notre temps et notre planning comme nous le souhaitons, on fait souvent plus de 35h, à peu près 40h. Nous 

avons au moins 2 voir 3 réunions par semaine ou plus, en fonction de la vie associative. Il y a de la gestion de 

mail, de la gestion administrative et budgétaire, du terrain et de la communication.  

 

AG : Pouvez-vous me dire, selon vous, ce que vous apporte ce poste d’un point de vue personnel et 

professionnel ? 

 

BT :  En termes de réseau, j’avais déjà un réseau social et médico-social important grâce à mon précédent poste. 

Mais aujourd’hui, en termes de réseau santé, c’est très riche. Cela concerne les professionnels et les partenaires 

de la santé, la connaissance du territoire politiquement parlant pour tout ce qui est de l’aspect santé. C’est 

intéressant, ce sont de nouveaux projets sur l’accessibilité aux soins. Cela permet de bien prendre en main les 

problématiques du terrain.  

 

AG : Les coordinateurs sont souvent les « moteurs » des CPTS. N’est-il pas compliqué de garder les 

professionnels de santé motivés ? 

 

BT : Il ne faut pas les épuiser. Les mots d’ordre sont l’adaptabilité et la patience. Nous arrivons à construire et 

nous sommes ravis quand les choses se mettent en place. Mais le plus important c’est de faire attention à 

l’épuisement. Dynamiser tout le monde sans oublier personne est parfois compliqué. La communication interne 

n’est pas forcément simple. Cela fait partie des choses sur lesquelles nous devons travailler pour les améliorer.  

 

AG : Après votre formation initiale, avez-vous une formation continue à votre disposition ? 

 

BT : On peut faire de la formation. J’aurais aimé faire une formation communication. Il y a une formation 

coordinateur CPTS à l’École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP). Quand je suis arrivée, elle était déjà 
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commencée, je ne l’ai pas faite. Au vu des retours, je pense qu’elle est intéressante quand on démarre. Le 

programme est en train d’être revu je crois. Mais c’est important de se former régulièrement.  

 

AG : De votre point de vue de coordinatrice, que pensez-vous de ces structures CTPS ? 

 

BT : Il faut que les professionnels y trouvent leur intérêt, je pense que cela va permettre de faire le lien avec les 

collectivités et les contrats locaux de santé. Cela permet au moins d’améliorer les échanges. Concernant les soins 

non programmés, on a des choses qui avancent et qui sont très intéressantes. Une des forces de la Vendée, c’est 

qu’il y a 7 CPTS. À voir ce que cela donne dans le temps.  

Cela permet aussi de connaître les professions et les difficultés de chacun. L’ouverture d’esprit n’est pas toujours 

simple. La relation ville/hôpital est aussi à décloisonner. Cela mettra du temps, même si la CPAM est derrière et 

veut que les choses avancent. Sur le terrain cela n’avance pas aussi vite et il ne faut pas épuiser tout le monde. 

Le projet de santé est souvent écrit par une petite équipe mais reflète-t-il vraiment les besoins du territoire ? Il 

reflète le positionnement de quelques professionnels de santé. Mais c’est aussi l’objectif de l’ACI, il est amené à 

évoluer. Pour l’instant, nous travaillons sur les axes évoqués et indiqués mais cela sera élargi pour répondre aux 

besoins du territoire.  

 

AG : Quels sont les grands projets de la CPTS du Haut Bocage ? 

 

BT : Concernant le parcours de soins, nous travaillons avec l’hôpital de Cholet sur le parcours femme/enfant 

concernant les sorties précoces. Il y avait des problématiques sur le remplissage des feuilles de sortie de 

maternité. Des problèmes concernant la relation entre les acteurs sur l’envoi des documents, des interrogations 

sur la méconnaissance des patientes en sortie précoce. Chacun a exprimé ce qu’il avait mis en place pour 

améliorer le parcours de ces femmes. 

Nous avons un groupe qui travaille sur le parcours de l’enfant en situation de handicap. Il y a une sensibilisation 

des professionnels sur les dispositifs qui existent pour mieux relayer l’information auprès des familles. 

Un groupe travaille sur la prévention en lien avec la motricité du nourrisson. Il va y avoir une formation des 

professionnels de santé sur la motricité et les malformations crâniennes positionnelles. Une autre formation 

s’adresse aux professionnels de la petite enfance pour les sensibiliser et les aider à les détecter plus vite. 

Il y a un groupe de travail sur la vaccination, avec une formation sur la vaccination contre le papillomavirus afin 

d’avoir un discours commun et motivationnel suivi d’une action de sensibilisation auprès des jeunes et des familles 

avec une semaine dédiée sur ce sujet-là en avril. 

Nous essayons de créer un annuaire des programmes d’ETP pour faciliter l’adressage des patients. 

Un groupe va bientôt se lancer sur la télé-expertise et la télémédecine.  

L’action concrète de cette année est le centre de soins non programmés. Il y a aussi un agenda partagé mis en 

place. Les patients appellent le 116 117 qui a accès à « CPTS rendez-vous ». Les créneaux du centre sont visibles 

et c’est la régulation qui inscrit les patients sur les créneaux si besoin.  
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AG : Avez-vous un logiciel partagé ? 

 

BT : Nous n’avons pas encore fait de présentation à ce sujet. On se questionne. L’idée est de ne pas multiplier 

les plateformes. On a déjà un espace adhérent sur le site internet. Est-ce qu’on ne relierait pas les deux 

ensemble ? Le but est d’avoir le moins de manipulation à faire. » 

FIN DE L’ENTRETIEN 

5. Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-
santé des Pays de la Loire : le Groupement de Coopération 
Sanitaire e-santé Pays de la Loire 

Le Groupement de Coopération Sanitaire e-santé Pays de la Loire (GCS e-santé Pays de la Loire) est le 

Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS) des Pays de la Loire. Créé en juillet 

2011, il accompagne aujourd’hui plus de 300 adhérents.  

 

En sa qualité d’opérateur privilégié de l’ARS, le GCS participe à la mise en œuvre des politiques numériques de 

santé au niveau régional dans le but d'améliorer la prise en charge et la coordination autour des patients. Il 

participe au développement des services nationaux et régionaux de e-santé dans les territoires de la région Pays 

de la Loire. Il permet également la mise en commun des outils numériques de santé pour favoriser un accès 

généralisé et l’intégration du numérique aux pratiques médicales. (59) 

 

Le GCS e-santé Pays de la Loire propose de nombreuses solutions. (60)  

- La plateforme « Solution régionale télésanté » intervient dans l’accompagnement des porteurs de projets de 

télésanté pouvant concerner les quatre actes de téléconsultation, téléexpertise, visiorégulation et télésoin. 

En 2021, 36 500 téléconsultations ont été réalisées et la plateforme compte 7 200 utilisateurs. Son 

déploiement vise à répondre à l’enjeu national d’accès aux soins, de réduction des hospitalisations inutiles et 

d’amélioration du suivi des usagers.  

- La plateforme « Solution régionale Parcours » a pour objectif d’améliorer la coordination et de fluidifier les 

liens entre les professionnels afin d’assurer une continuité dans la prise en charge des patients suivis. Elle 

est destinée à tous les porteurs d’un projet de coordination. Sur le même outil, il est possible d’associer les 

professionnels intervenant dans le parcours, échanger autour d’un patient grâce au partage de notes, de 

documents et d’une messagerie sécurisée, d’utiliser un agenda partagé et mettre en place un télésuivi du 

patient. 

- Le Répertoire opérationnel des ressources (ROR) est outil en ligne qui met à disposition des professionnels 

de santé un répertoire de l’offre de santé du territoire. Il permet l’orientation des professionnels de santé 

vers l’offre la plus adaptée à l’état de santé d’un patient et la plus proche du lieu de sa prise en charge.  

- Le site internet « ViaTrajectoire » est un site internet sécurisé pour identifier rapidement les établissements 

ou les services disposant des compétences humaines ou techniques nécessaires en tenant compte des 

spécificités de chaque personne dans le domaine sanitaire et médico-social. Il permet une orientation vers 
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les Soins de Suite et de Réadaptation (SSR), l’hospitalisation à domicile (HAD), les Unités de soins palliatifs 

(USP), les EHPAD.  

- E-santé MAIL : une solution régionale de messagerie sécurisée de santé (MSS), homologuée MSSanté et qui 

permet d’acheminer des données, sous secret professionnel, par voie électronique et sécurisée. Deux types 

de boite aux lettres sont proposées : nominative ou organisationnelle. Au 1er septembre 2022, 296 000 

messages ont été échangés par MSS et 1 900 Boîtes aux lettres e-santé sont créées. 

- L’accompagnement MSS : accompagnement pour la mise en place d’une messagerie sécurisée réservée aux 

professionnels de santé.  

- Mise en place de bonnes pratiques concernant l’identité nationale de santé (INS). Le GCS e-santé Pays de la 

Loire accompagne les établissements et les professionnels de santé dans l’élaboration d’une stratégie 

d’identitovigilance, leur intégration de l’INS et leur relation avec les éditeurs pour ce qui concerne le volet 

technique.  

- Le service « Résumé de passage aux urgences » (RPU) permet la collecte des résumés de passages aux 

urgences des établissements de santé. Grâce à des transmissions quotidiennes, les données sont transmises 

aux épidémiologistes de Santé Publique France. L’information déjà analysée est ensuite transmise aux 

instances régionales (ARS) dans le cadre de veille et d’alerte sanitaire. 1 million de RPU ont déjà été collectés 

et analysés grâce aux 26 établissements qui transmettent quotidiennement leurs informations.  

- Accompagnement et déploiement du DMP/Mon Espace Santé. Depuis 2022, chaque citoyen français dispose 

d’un DMP intégré à Mon Espace Santé sauf s’il s’y est opposé. Ce carnet de santé numérique permet de 

conserver de manière sécurisée, des informations de santé. Il est gratuit et permet à chaque patient de 

partager son contenu avec des professionnels de santé dans le cadre de sa prise en charge, la continuité et 

la coordination des soins.  

- Application D-NUT : application de repérage des fragilités utilisée par les infirmiers libéraux au domicile de 

l’usager qui permet, par un questionnaire simple, de déterminer le risque de dénutrition de la personne âgée 

de plus de 60 ans.  

- Dossier communicant de cancérologie (DCC) : permet d’informatiser, à l’échelle régionale, les différentes 

étapes du parcours de soins en cancérologie des patients. Il s’agit notamment de l’outil support des RCP et 

de l’élaboration des PPS. Ce dossier communicant comptait 1978 utilisateurs en 2021 avec 48 450 fiches RCP 

au 31 décembre 2021. 

- Accompagnement des établissements et services médico-sociaux (ESMS), des MSP et des CPTS dans leur 

réflexion autour du volet numérique de leur organisation et de leur projet de santé.  

 

Concernant cette dernière solution, l’équipe du GCS e-santé Pays de la Loire accompagne les professionnels 

libéraux concernant le versant numérique de leur projet de santé. Elle accompagne les libéraux dans la définition 

de leurs besoins afin de leur proposer des outils adaptés. Cela concerne la mise en place d’un agenda partagé, 

l’utilisation de l’application mobile Globule, la mise à disposition d’une solution régionale de parcours et de 

télémédecine, la prise en main d’une messagerie sécurisée, du DPM, etc. L’accompagnement est réalisé aussi 

bien dans le choix des outils que dans leur utilisation. Le but final est d’apporter une meilleure coordination, une 

fluidité dans la prise en charge et le suivi des patients via des outils et des solutions numériques.  
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Le GCS e-santé Pays de la Loire est un acteur essentiel de la e-santé en région Pays de la Loire. De par l’ensemble 

de ses missions et son expertise, il participe à l’amélioration de la prise en charge et de la coordination autour 

des patients. Le GCS e-santé Pays de la Loire est un partenaire possédant de nombreuses ressources pour aider 

les CPTS à organiser le volet numérique de leur projet de santé. 

6. Professionnels de Santé : témoignages 

6.1. Entretien avec Monsieur CHAS, pharmacien titulaire à Saumur, 
co-président de la CPTS du grand Saumurois 

 

Installé à Saumur depuis 2012, Monsieur CHAS accueille ses patients au sein 

de son officine de quartier, semi-rurale située entre les vignes de Chacé et la 

ville de Saumur.  

 

L’équipe est composée de deux pharmaciens titulaires, une pharmacienne 

adjointe et deux préparatrices en pharmacie.  

 

Au travers de son expérience et de son exercice officinal quotidien, il a fait le même constat que beaucoup de 

professionnels de santé du territoire : il est nécessaire d’améliorer l’interconnaissance des acteurs de santé et de 

renforcer la coordination des professionnels de ville avec les établissements de santé et les structures médico-

sociales pour améliorer la prise en charge des patients.  

 

La CPTS du Grand Saumurois se situe dans le département du Maine et Loire. Elle regroupe 45 communes 

représentant 99 529 habitants. Les limites géographiques de la CPTS ont été définies en fonction des flux de 

patientèle et des habitudes d'accès aux soins de sa population. Le territoire de la CPTS est ainsi pertinent à la 

fois en termes de bassin de population et d’organisation des soins. (61) 

 
Figure 7 : Territoire couvert par la CPTS du Grand Saumurois (61) 

Figure 6 : Logotype CPTS du 

Grand Saumurois (61) 
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Les communes limitrophes et leurs professionnels de santé n’ayant pas encore rejoint une CPTS pourront être 

inclus au territoire d’action s’ils ont la volonté de s’investir dans le projet de CPTS. 

 

Le territoire compte à ce jour : 

- 5 MSP ; 

- 2 CDS ; 

- 2 ESP CLAP ; 

- 3 centres hospitaliers associés au GHT du Maine et Loire dont le CHU d’Angers est l’établissement support ; 

- 1 clinique ; 

- 1 structure d’HAD. 

 

Entretien  

Date : Vendredi 20 Mai 2022 

Retranscription Ubiqus IO 

Légende : Anne-Astrid GHEZEL (AG) ; Frédéric CHAS (FC) 

 

DEBUT DE L’ENTRETIEN 

 

« AG : Avant d’exercer en CPTS, exerciez-vous déjà au sein d’une structure pluriprofessionnelle ? 

 

FC :  Non, pas du tout, je connaissais les professionnels à proximité de la pharmacie par le biais d’échanges 

téléphoniques mais cela s’arrêtait là.  

 

AG : Quel a été le ou les élément(s) déclencheur(s)/moteur(s) à la création de votre CPTS ?  

Une demande de la population, une initiative des professionnels de santé, un appel à projet de l’ARS ? 

FC :  Les professionnels du territoire ont été démarchés par l’Inter URPS en 2018 pour présentation de ce qu’est 

une CPTS puisque nous ne savions pas ce que c’était. Plusieurs réunions de présentation ont suivi afin que les 

professionnels intègrent ce qu’est une CPTS. Par la suite, une équipe s’est créée pour travailler sur le projet de 

santé qui permet d’avoir le feu vert de l’ARS si celui-ci leur convient. Le projet de santé est un état des lieux du 

territoire sur ce qui pourrait être amélioré. Cela peut concerner l’accès aux soins, le manque de médecins, les 

relations ville-hôpital, etc. La pandémie n’a pas facilité les choses pour la création de la CPTS. Les statuts ont été 

déposés à la préfecture en décembre 2019. Nous avons ensuite présenté la CPTS à une centaine de professionnels 

lors d’une réunion. Le confinement a commencé 15 jours après et le projet et les discussions avec la CPAM 

concernant l’ACI ont ensuite été à l’arrêt pendant 4 à 5 mois à cause de la crise. L’ACI est une négociation avec 

la CPAM et l’ARS, c’est un compromis entre le cahier des charges demandé et la réalité du terrain qui est parfois 

différente. Nous leur avons expliqué que certaines de leurs demandes étaient inapplicables sur le terrain. Les 

CPTS étaient nouvelles sur le territoire et le sujet semblait nouveau pour eux également. Ce dialogue a duré 

longtemps pour aboutir à la signature de l’ACI. Une fois que l’ACI est signé, cela permet le déblocage des fonds 

qui sont différents en fonction de la taille de la CPTS. Nous sommes une CPTS de taille 4. Cela représente à peu 
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près 50 objectifs au total, répartis sur les 5 missions socles avec à chaque fois pour le financement, une part fixe 

et une part variable. Les objectifs ont été définis par les professionnels en accord avec la CPAM au cours d’un 

dialogue pour que les objectifs soit réalisables. Nous avons reçu les premiers fonds en 2019 ce qui nous a permis 

d’embaucher une coordinatrice de projet qui nous a aidé pour mettre en forme tout ce que demande la CPAM. La 

signature de l’ACI a eu lieu le 12 Mars 2021. Depuis nous avons embauché une personne chargée de l’administratif 

et une chargée de communication. La CPTS compte donc 3 salariés ce qui représente aussi du temps investi.  

 

AG : Quels sont les grands projets de la CPTS ? 
 

FC :  La signature a entrainé le déblocage des fonds et cela a permis de lancer les différentes missions. Une des 

priorités pour nous, était de créer le site internet pour gagner en visibilité.  

Un groupe s’est ensuite créé pour faire de la prévention bucco-dentaire : ils ont créé un kit, des supports 

PowerPoint, tout un tas d’outils qui ont permis d’aller tester ce kit dans deux écoles. Il y a beaucoup d’action de 

prévention, nous avons pris contact avec les associations comme Octobre Rose, l’association de lutte contre le 

cancer colorectal, etc. 

Ensuite, concernant les soins non programmés pour les kinésithérapeutes et les médecins, l’organisation est en 

place, mais le projet est en pause puisque qu’aucun budget n’est alloué pour rémunérer les effecteurs. 

Actuellement il y a une cellule de garde et l’idée était que le médecin de garde qui prend sa garde à 20h, deux 

heures auparavant prenait des soins non programmés pour permettre un recours aux soins. L’organisation est 

prête à fonctionner comme pour les kinésithérapeutes, mais les instances ne soutiennent pas financièrement.  

Nous avons aussi un autre grand projet : c’est le lien ville-hôpital. Il faut faire en sorte que les patients rentrent 

dans de meilleures conditions à l’hôpital, par exemple avec toutes leurs ordonnances, et en sortent bien. Nous 

avons de bons contacts avec l’hôpital, cela fait longtemps que nous travaillons ensemble. Nous utilisons Hospiville, 

nous adhérons à Oncolink, et la prochaine mission est de s’inscrire sur OCTAVE (Organisation Coordination 

Traitements Âgé Ville Établissements de Santé).  

La CPTS compte aujourd’hui 100 adhérents. L’objectif est de s’accroitre tout en créant une dynamique avec des 

projets qui sont porteurs sur le territoire. Tout en sachant que certaines demandes faites en termes d’objectifs 

sont déjà portées par d’autres associations. Par exemple la prévention via l’association Octobre Rose ou l’addiction 

avec ALIA (Association Ligérienne d’Addictologie).  

 

AG : Qu’est-ce qui vous a motivé à rejoindre la CPTS ? 

 

FC :  J’ai déjà expérimenté la vie associative dans le passé. Ce projet de santé est un beau projet sur un territoire 

qui nécessite que les professionnels de santé se parlent, se connaissent. Il faut aussi créer un réseau pour que 

lorsque de jeunes professionnels de santé souhaitent s’installer, ils ne se sentent pas seuls. C’est une expérience 

humaine très riche, qui créée des liens. 

 

AG : Pouvez-vous m’expliquer le fonctionnement de votre CPTS ? Fréquence des réunions, méthodes 

de travail, outils d’échange d’informations, etc. 
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FC :  Avec la crise sanitaire, nous n’avons pas fait de réunion en présentiel et le côté humain était peu présent. 

Maintenant nous essayons de les faire en présentiel. Il y a une réunion de bureau tous les quinze jours et un 

conseil d’administration tous les deux mois. Pour communiquer entre nous nous utilisons Slack.  

 

AG : La plupart des professionnels du territoire y participent-ils ? Si non, en connaissez-vous la ou les 

raison(s) ? 

 

FC : Certains ne sont tout simplement pas intéressés, ils ne voient pas l’intérêt de travailler en inter-

professionnalité. D’autres pensent que cela représente trop de réunions, que cela va leur faire du travail en plus. 

Cette réticence concerne aussi bien les anciens que les plus jeunes. Les gens qui travaillent seuls aujourd’hui, 

n’ont pas forcément envie de travailler différemment. 

Les projets font parfois un « flop » par manque de « timing » entre la CPAM et la réussite à mobiliser les 

professionnels. Il faut beaucoup d’énergie pour mobiliser les gens et faire démarrer les projets.  

Nous organiserons bientôt un évènement, pour que les gens découvrent le Saumurois. Par exemple, que les 

angevins découvrent la qualité de vie saumuroise, que travailler à Saumur est agréable. Ce qui peut poser 

problème c’est l’installation d’un couple, il faut que le conjoint trouve un travail, ce qui n’est pas aujourd’hui un 

point fort de Saumur.  

 

AG : En tant que pharmacien, quelles sont vos missions ? Plus globalement, quelle place selon vous, 

peut occuper le pharmacien dans une CPTS ?  

 

FC :  Nous pouvons participer à la prévention. J’aimerais aussi convaincre les médecins de réaliser des protocoles 

pour que, si nécessaire, nous puissions dispenser de la fosfomycine par exemple. Nous pouvons être porteurs de 

projets. En tant que co-président, j’anime les réunions de la CPTS. Nous sommes aussi amenés à participer à des 

réunions comme par exemple le Dispositif d’Accompagnement Complexe (DAC). Il s’agit de travailler avec les 

associations d’aide à domicile pour évaluer les besoins des personnes en difficulté. C’est important puisque les 

aidants n’ont pas vraiment de contact avec les professionnels de santé, ils voient quelqu’un passer une fois pour 

des soins et souvent ça s’arrête là.  

 

AG : Pouvez-vous me dire votre ressenti concernant votre investissement au sein de votre CPTS en 

termes de temps investi, d’enrichissement, de rémunération ? 

 

FC :  C’est chronophage mais c’est très enrichissant d’un point de vue humain et d’un point de vue connaissance 

générale des professionnels présents sur le territoire. Le temps que j’y accorde est très variable. Quand je suis à 

la pharmacie je ne fais pas de CPTS. Cela se fait sur mon temps libre et surtout le soir car c’est là que nous 

sommes tous disponibles. Il ne faut pas oublier que nous avons tous un métier. Concernant la rémunération, 

nous rémunérons seulement les temps de réunion. À la base, je n’étais pas parti dans l’idée qu’il y aurait une 

rémunération.  
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AG : Avez-vous déjà réalisé une évaluation interne au sein de votre CPTS concernant l’atteinte de vos 

objectifs ? Réalisez-vous des sondages auprès des professionnels et/ou de la population ? 

 

FC :  Nous ne réalisons pas d’évaluation interne. L’atteinte des objectifs est évaluée par la CPAM. C’est ce qu’on 

appelle le dialogue de gestion qui a lieu un an après la signature de l’ACI. Ils évaluent l’atteinte des objectifs et 

les versements sont faits en fonction de cela. Compte tenu de la taille de la CPTS et des montants versés, il y a 

un expert-comptable et un commissaire aux comptes.  

Pour le sondage des professionnels, un questionnaire est proposé à l’adhésion, sur Helloasso. On leur demande 

ce qui les intéresse et pourquoi ils adhèrent à la CPTS.  

 

AG : Quelle est votre vision de l’exercice interprofessionnel pour l’avenir ? 

 

FC :  Il faut faire avancer des projets que nous souhaitons porter avant que les ordres viennent « d’en haut », 

surtout quand on a une structure qui existe déjà et qui est efficiente. Il faut impliquer tous les acteurs pour que 

les projets fonctionnent. Je pense qu’à l’avenir il faudra adhérer à une structure polyprofessionnelle. Il faut aussi 

faire comprendre la différence entre une MSP et une CPTS. L’enjeu d’une MSP est local avec une patientèle définie 

et des professionnels qui travaillent en étroite collaboration alors que la CPTS est à l’échelle du territoire et 

l’objectif est de créer une attractivité sur le territoire. Une CPTS n’est pas une « grosse MSP ». » 

 

FIN DE L’ENTRETIEN 
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Analyse SWOT (Strengths (forces),  Weaknesses (faiblesses),  Opportunities (opportunités) et Threats 

(menaces))  réal isée par le professionnel 

Une analyse SWOT est un outil permettant de synthétiser les forces et les faiblesses d’un projet au regard des 

opportunités et menaces que génère son environnement. 

 

 Impact positif Impact négatif 

Fa
ct

eu
r i

nt
er

ne
 

FORCES 

- Les adhérents sont, pour la plupart, très 

investis. 

- Enrichissement humain. 

- Connaissance des autres professionnels de 

santé. 

FAIBLESSES 

- Non-adhésion de certains professionnels.  

- Jeunesse des structures. 

- Lassitude des professionnels. 

- Investissement chronophage. 

- Activité en sus de l’exercice professionnel. 

- Difficulté à mobiliser les professionnels. 

Fa
ct

eu
r 

ex
te

rn
e 

OPPORTUNITES 

- La réussite de projets. 

- Rendre le territoire attractif grâce à un 

réseau de professionnels. 

MENACES 

- Vison de la CPTS par certains politiciens. 

- Conflits pouvant exister avec d’autres 

associations qui portent déjà certaines 

missions. 

 

Tableau 12 : Analyse SWOT n°1 

 

     
 

Figure 8 : Infographie créée par la CPTS du Grand Saumurois pour l'évènement de prévention Mars Bleu 
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6.2. Entretien avec Madame CAGIN, pharmacien titulaire à Saint-
Mars-la-Jaille, vice-présidente de la CPTS d’Ancenis 

 

Originaire de Limoges, Caroline CAGIN s’est installée en tant que titulaire à Saint-

Mars-la-Jaille après 10 ans d’exercice. L’exercice y est rural et l’équipe est constituée 

de deux pharmaciens titulaires, une pharmacienne assistante, trois préparatrices et 

une apprentie. Madame CAGIN n’exerçait pas au sein d’une structure 

interprofessionnelle avant de rejoindre la CPTS. 

 

La CPTS d’Ancenis est de taille 3. Le territoire de la CPTS a été défini en fonction des 

flux de patientèles, des habitudes de travail des professionnels et des modalités 

d’accès aux soins. La CPTS regroupe 20 communes reparties sur la quasi-totalité 

de la communauté de commune du Pays d'Ancenis et une partie de la 

communauté d'agglomération Mauges Communauté.  

 

La CPTS est une association loi 1901. Il y a 250 professionnels de santé sur le territoire dont 150 sont adhérents 

à la CPTS. (62) 

 

 
Figure 10 : Territoire couvert par la CPTS d'Ancenis (62) 

 

Figure 9 : Logotype CPTS 

d'Ancenis (62) 
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Entretien  

Date : Vendredi 27 Mai 2022 

Retranscription Ubiqus IO 

Légende : Anne-Astrid GHEZEL (AG) ; Caroline CAGIN (CC) 

 

DEBUT DE L’ENTRETIEN 

 

« AG : Quel a été le ou les élément(s) déclencheur(s)/moteur(s) à la création de votre CPTS ? Une 

demande de la population, une initiative des professionnels de santé, un appel à projet de l’ARS ? 

Comment et par qui avez-vous été accompagnée dans la création de votre structure ? 

 

CC : C’est l’Inter URPS qui est à la base du projet avec un pharmacien biologiste du territoire.  Je n’ai pas participé 

au montage du projet puisque la première réunion à laquelle j’ai assisté était la plénière en 2019. Lors de la 

plénière, le projet de santé était déjà construit. Il permet ensuite la construction d’un bureau et la signature de 

l’ACI. Mais il y a eu la COVID19 (Coronavirus disease apparue en 2019) et par la suite et tout a été ralenti. On a 

repris fin 2020 avec une première assemblée générale et le montage du bureau. L’ACI a été signé en juin 2021. 

Avant de signer l’ACI, nous avons reçu une première aide de l’ARS pour pouvoir engager un coordinateur. Ensuite, 

nous avons eu 6 mois pour signer l’ACI et obtenir les financements suivants. La première année, la discussion 

était compliquée, nous ne savions pas trop où nous allions. L’assurance maladie demandait beaucoup de choses 

et imposait énormément. Maintenant, le rapport de force à tendance à s’inverser puisque certaines choses sont 

impossibles à faire par manque de moyens humains et ils sont donc plus à l’écoute de nos propositions. Le manque 

d’expérience de l’année dernière disparait, nous commençons à avoir les choses bien en main. 

Par exemple, au sein des pharmacies, je ne savais pas vraiment ce qu’on pouvait proposer. Maintenant j’aimerais 

proposer des discussions avec les médecins au sujet de la sécurisation de l’envoi des ordonnances, réaliser une 

action de prévention collective sur un mois de l’année, et mettre en place la dispensation protocolisée car cela 

doit normalement pouvoir se faire au sein des CPTS.  

 

AG : Qu’est ce qui a motivé votre choix de rejoindre la CPTS ? 

 

CC : Lors de notre installation, il y avait trois médecins sur la commune. Courant 2019, il n’y avait plus de 

médecin. Lors de la première réunion plénière à laquelle nous avons assisté avec mon associée, nous ne savions 

pas ce qu’était une CPTS. Le territoire est en grand manque de médecins et c’est ce qui m’a motivé à essayer de 

m’engager un peu plus, pour voir comment il était possible de collaborer, de mettre en place des projets pour la 

population qui est en manque de médecins.  

 

AG : Pouvez-vous m’expliquer le fonctionnement de votre CPTS ? Fréquence des réunions, méthodes 

de travail, outils d’échange d’informations, etc. 
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CC : On organise un conseil d’administration tous les deux mois. Il y a aussi les groupes de travail qui se 

réunissent. On réalise des comptes-rendus avec la coordinatrice une fois par mois. On utilise Plexus, un outil qui 

aide beaucoup la coordinatrice dans la gestion des budgets et des indemnisations des professionnels. Tous les 

adhérents ont un compte Plexus, nous avons tous un tableau de bord personnalisé, avec l’ensemble des réunions 

et des évènements. Il est possible de déposer des documents dessus dans des dossiers sécurisés ou non. C’est 

très pratique. Nous allons aussi utiliser Globule, il s’agit d’un « WhatsApp » pour les professionnels de santé de 

la commune. C’est sécurisé et fait pour recueillir des données de santé.  

 

AG : La plupart des professionnels du territoire y participent-ils ? Si non, en connaissez-vous la ou les 

raison(s) ? 

 

CC : Dans les 150 adhérents, tous ne sont pas forcément actifs sur les groupes de travail. Toutes les pharmacies 

sont adhérentes. Nous accueillons aussi les non-conventionnés à la sécurité sociale c’est-à-dire les ostéopathes, 

les psychologues, etc, puisqu’ils ont toute leur place dans ces structures. Pour ceux qui ne sont pas intéressés, 

le problème est que nous ne les avons pas rencontrés. La peur des professionnels sur la CPTS, c’est le temps que 

cela prend. Avant d’en voir les avantages, il faut du temps. Participer à des groupes de travail, faire évoluer les 

choses cela prend du temps. Nous sommes cinq au bureau et douze au conseil d’administration mais nous 

fonctionnons exclusivement en conseil d’administration.  

 

AG : Quels sont les grands projets de la CPTS ? 

 

CC : Les programmes d’ETP sont en cours. Nous avons un gros axe sur le trouble du neuro-développement. La 

plateforme OSCAR (Orientation Soutien Coordination Accompagnement Repérage) de Nantes a formé les 

médecins de la CPTS pour repérer les enfants âgés de 0 à 6 ans atteins d’un trouble du neurodéveloppement, et 

les orienter vers l’association pour que la prise en charge soit plus rapide. 

On travaille aussi sur l’accompagnement à la sortie hospitalière. L’idée est de mettre en place des protocoles pour 

que les sorties et les prises de rendez-vous soient facilitées.  

Ensuite il y a les soins non programmés, cela se fait à petits pas. Les médecins ont peur du surcroît de travail. 

On travaille avec l’hôpital sur un potentiel service de pré-urgence ou sur une sorte de Centre d’Accueil et de 

Permanence des Soins (CAPS) de journée avec une prise de rendez-vous par une secrétaire ou par les pharmacies. 

Ce ne sont que des idées pour l’instant. 

Nous avons aussi un axe de travail qui concerne la santé bucco-dentaire. C’est vérifier que toutes les personnes 

de plus de 16 ans aillent bien, chez le dentiste, au moins une fois tous les dix-huit mois. Nous venons d’avoir les 

chiffres, ils sont bons, alors qu’on manque de dentistes aussi. Nous avons fait de la communication auprès des 

établissements scolaires par rapport aux rendez-vous MT’dents. Nous avons aussi un projet de prévention sur la 

santé bucco-dentaire des personnes âgées. 

 

AG : En tant que pharmacien, quelles sont vos missions ? Plus globalement, quelle place selon vous, 

peut occuper le pharmacien dans une CPTS ?  
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CC : Chacun a sa profession mais il faut résonner en une seule entité. Nous défendons tous la même chose.  

Nous avons quand même fait des soirées monoprofessionnelles, même si cela n’est pas le but de la CPTS, pour 

voir quels projets les professions souhaiteraient porter. Pour les pharmaciens, ce qui est ressorti c’est la 

dispensation sous protocole. Il faut porter des projets et montrer aux médecins qui sont dans le désarroi que l’on 

peut les aider. On sent que les mentalités évoluent.  

 

AG : Pouvez-vous me dire votre ressenti concernant votre investissement au sein de votre CPTS en 

termes de temps investi, d’enrichissement, de rémunération ? 

 

CC : C’est chronophage mais c’est enrichissant. Je suis persuadée qu’à terme on y trouvera que du positif. Nous 

avons appris à nous connaître, à nous parler, le contact n’est plus du tout le même.  

Concernant l’indemnisation, personnellement je n’y gagne rien car j’habite relativement loin et réalise des 

déplacements. C’est bien d’être indemnisé, cela permet de reconnaître que nous y passons du temps mais cela 

ne doit pas être une motivation. Quand je me suis lancée, je ne pensais même pas qu’il y aurait une indemnisation. 

Il ne faut surtout pas faire ça pour ça. Nous indemnisons les temps de réunion en visio et en présentiel. Il n’y a 

aucune différence d’indemnisation entre les différents professionnels. Le temps d’un médecin ne vaut pas plus 

cher que le temps d’un infirmier ou d’un kinésithérapeute. L’adhésion à la CPTS est gratuite et ne doit donc freiner 

personne.  

 

AG : Avez-vous déjà réalisé une évaluation interne au sein de votre CPTS concernant l’atteinte de vos 

objectifs ? Réalisez-vous des sondages auprès des professionnels et/ou de la population ? 

 

CC : Pour l’instant, nous n’avons pas réalisé d’enquête auprès de la population. Avant le montage du bureau, il y 

avait eu des groupes de travail pour savoir ce qui intéressait les professionnels. Cela évolue au fil du temps. Par 

exemple, on va travailler sur le mal-être des soignants, cela n’était pas prévu dans l’ACI à la base, mais on s’est 

rendu compte que le mal-être était tel, qu’il y avait besoin de groupes de parole et d’une prise en charge du 

soignant. 

 

AG : Quelle est votre vision de l’exercice interprofessionnel pour l’avenir ? 

 

CC : Si on ne le décide pas par nous-même, cela pourrait nous être imposé.  

Il y a un tas d’outils pour faciliter les choses maintenant, par exemple Globule. Nous aurons moins peur de nous 

déranger les uns les autres. Chacun traitera ce qu’on lui demande au moment où il le souhaite.  

Je pense que croiser les autres professions, permet d’apprendre le métier des autres. Avoir une vision globale 

permet de mieux travailler ensemble.  

Même avec l’hôpital, ils sont très coopératifs. Par exemple sur les plaies vasculaires, un praticien spécialiste 

d’Ancenis reçoit les photos par Globule de plaies vasculaires envoyées par les médecins généralistes. Il donne 

son avis et facilite la prise en charge du patient. » 

 

FIN DE L’ENTRETIEN 
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Analyse SWOT CPTS réalisée par le professionnel 

 Impact positif Impact négatif 
Fa

ct
eu

r i
nt

er
ne

 FORCES 

- Connaissance des autres professionnels de 

santé. 

- Possibilité d’échanger et de donner son avis. 

FAIBLESSES 

- Les CPTS sont des structures récentes.  

- Non aboutissement de certains projets. 

- Peut donner une impression de perte 

de temps. 

Fa
ct

eu
r 

ex
te

rn
e OPPORTUNITES 

- Améliorer la prise en charge des 

patients (exemple : les sorties hospitalières). 

MENACES 

- Crainte des professionnels quant au 

temps nécessaire à accorder.   

 

Tableau 13 : Analyse SWOT n°2 

 

6.3. Entretien avec Madame HARDY, pharmacien titulaire aux 
Herbiers, co-présidente de la CPTS du Haut Bocage 

 

La CPTS du Haut Bocage recouvre les trois communautés de communes suivantes : 

- Pays de Mortagne ; 

- Pays des Herbiers ; 

- Pays de Pouzauges. 

 

Et une partie des communautés de communes suivantes : 

-  Chantonnay (Rochtrejoux et St Prouant) ; 

- St Fulgent/les Essarts (Bazoges en Paillers). 

 

La CPTS du Haut Bocage représente donc 32 communes et 88077 habitants. (63) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Logotype CPTS du 

Haut Bocage (63)  
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Figure 12 : Territoire couvert par la CPTS du Haut Bocage (63) 

 

Entretien  

Date : Jeudi 9 Juin 2022 

Retranscription Ubiqus IO 

Légende : Anne-Astrid GHEZEL (AG) ; Aurore HARDY (AH) 

 

DEBUT DE L’ENTRETIEN 

 

« AG : Pouvez-vous me décrire la typologie de votre officine ? 

 

AH : La pharmacie se situe au sein d’un centre commercial des Herbiers. Nous accueillons une patientèle de 

quartier et mon équipe est importante, nous sommes plus de 20 personnes.  

 

AG : Avant d’exercer en CPTS, exerciez-vous déjà au sein d’une structure interprofessionnelle ? 

 

AH : Je n’exerçais pas dans une structure. Il y avait une MSP à côté, mais je n’étais même pas au courant. 

 

AG : Pouvez-vous présenter votre CPTS ? Le territoire, la population, le nombre de professionnels 

adhérents. 

 

AH : La CPTS est jeune, c’était la dernière de Vendée à créer pour couvrir tout le territoire. L’ACI est signé, on 

est dans le lancement de la CPTS.  
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AG : Quel a été le ou les élément(s) déclencheur(s)/moteur(s) à la création de votre CPTS ? Une 

demande de la population, une initiative des professionnels de santé, un appel à projet de l’ARS ? 

 

AH : Ce sont les professionnels qui ont été vers la Mairie. A la base, avec l’ancien titulaire qui était avec moi, 

nous voulions faire une cabine de téléconsultation. Pour mettre cela en place il fallait adhérer à une CPTS ou une 

MSP et nous avons donc pris contact avec la mairie et le secteur service santé nous a parlé d’un projet avec 

l’Inter-URPS. Très vite, on s’est retrouvé à 3 ou 4 professionnels de santé. Nous avions cette arrière-pensée de 

téléconsultation. Après le départ de mon associé, nous avons fait quelques téléconsultations mais cela n’a pas 

marché.  

 

AG : Qu’est ce qui a motivé votre choix à rejoindre la CPTS ? 

 

AH : Je voulais rencontrer d’autres professionnels de santé. Ce que je voulais surtout, c’était casser l’image du 

pharmacien seul, de ma pharmacie qui est très grande, et je voulais rencontrer d’autres personnes pour me sentir 

moins seule dans mon exercice au quotidien. Avoir plus de communication entre nous et parler sur des cas de 

patients. J’aimerais aussi organiser un dimanche ou une journée avec une formation premiers secours. Je vois 

cela tourné vers les usagers mais aussi les professionnels de santé.  

 

AG : Comment et par qui avez-vous été accompagnée dans la création de votre structure ? 

 

AH : Une personne de l’Inter URPS nous a accompagné, une personne très communicative. L’Inter URPS a un 

« déroulé » avec les réunions à faire. Une première réunion, puis une plénière, puis nous avons fait une réunion 

zoom ou je me suis retrouvée à faire partie du bureau. Ensuite l’engrenage s’est mis en route.  

 

AG : Pouvez-vous m’expliquer le fonctionnement de votre CPTS ? Fréquence des réunions, méthodes 

de travail, outils d’échange d’information, etc. 

 

AH : On a un bureau et un conseil d’administration. Grace à la COVID, c’est vrai que nous avons fait beaucoup 

de réunions Zoom. Je trouve cela mieux que de faire les réunions le soir. Le bureau se voit au moins une fois par 

mois. Je suis également dans la commission communication, nous sommes en train de créer un site internet. Je 

vais rejoindre une autre commission dédiée à la formation des professionnels de santé. Notre coordinatrice nous 

a parlé de Plexus, elle doit nous le présenter pour savoir si nous l’utiliserons prochainement.  

 

AG : Tous (ou la plupart) les professionnels du territoire y participent-ils ? Si non, en connaissez-vous 

la ou les raison(s) ? 

 

AH : A l’adhésion, on nous a demandé si nous connaissions des professionnels de santé intéressés. Nous étions 

en pleine période du COVID avec une charge de travail énorme, c’était compliqué.  
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AG : Quels sont les grands projets de la CPTS ? 

 

AH : Il a été réalisé un centre de soins non programmés car il y a un manque de médecins. Les patients qui n’ont 

pas de médecin traitant ou ne peuvent pas avoir de rendez-vous avec leur médecin, peuvent appeler le 116 117 

et sont redirigés vers le centre de soins non programmés. Le centre est ouvert le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 

18H30 et le vendredi matin.   

 

AG : Pouvez-vous me dire votre ressenti concernant votre investissement au sein de votre CPTS en 

termes de temps investi, d’enrichissement, de rémunération ? 

 

AH : Oui, c’est enrichissant. Je suis maintenant au courant de ce qui peut être mis en place dans la commune. Je 

suis assez scolaire, si j’avais plus de temps, j’aimerais bien faire plus de choses comme cela. Mais des fois, j’ai 

l’impression qu’on met des choses en place parce qu’il le faut, alors que cela ne servira à personne. Normalement, 

nous sommes indemnisés des réunions, mais on ne fait par ça pour ça. C’est quand même bien d’être indemnisé 

pour la reconnaissance du temps qu’on y passe.  

 

AG : Quelle est votre vision de l’exercice interprofessionnel pour l’avenir ? 

 

AH : J’ai l’impression que tout le monde est un peu dans la même « galère », les infirmières, les médecins. Peut-

être qu’il faudrait s’ouvrir dès la Fac, aller voir les métiers des uns et des autres. » 

FIN DE L’ENTRETIEN 

 

Analyse SWOT CPTS réalisée par le professionnel 

 Impact positif Impact négatif 

Fa
ct

eu
r i

nt
er

ne
 FORCES 

- Rencontrer les professionnels de santé et 

d’autres structures comme l’URPS, l’ARS, la 

CPAM. 

- Sortir de l’isolement de son exercice. 

FAIBLESSES 

- Perte de temps pour la mise en place de 

projets jugés peu pertinents.  

Fa
ct

eu
r e

xt
er

ne
 OPPORTUNITES 

- Découvrir les projets réaliser par d’autres 

CPTS qui ont les mêmes critères à remplir. 

- Organiser des rencontres entre CPTS pour 

partager son expérience.  

MENACES 

- Pérenniser la motivation des adhérents. 

- Sans professionnels investis, cela devient une 

« coquille vide ». 

- Désintéressement des professionnels pour 

cette activité en sus de leur exercice. 

 

Tableau 14 : Analyse SWOT n°3 
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6.4. Entretien avec Madame BAUDRY, pharmacien titulaire à Redon, 
co-présidente de la CPTS du Pays de Redon 

La CPTS du Pays de Redon couvre tout le territoire du Pays de Redon. Elle s’étend sur un total de 41 communes du 

Morbihan, de la Loire-Atlantique et de l’Ille et Vilaine et couvre une population de plus de 83.000 habitants.  

 

La constitution de la CPTS du Pays de Redon s’est déroulée en plusieurs étapes. 

- Décembre 2019/ Janvier 2020 : annonce du projet, constitution d’une équipe, définition du territoire et 

rédaction des statuts de l’association. 

- Le 12 Février 2020 : assemblée générale constitutive de l’association de la CPTS du Pays de Redon. 

- Le 27 Février 2020 : Dépôt de la lettre d’intention à l’ARS. Esquisse du projet terminée. 

- Élection des représentants du bureau. 

- Le 10 septembre 2020 : la commission régionale CPTS donne un avis favorable à l’accompagnement du 

projet. 

- 2020/2021 : diagnostic du territoire et du projet de santé de la CPTS. 

- Juin 2021 : Dépôt du projet de santé pour validation par l’ARS. 

- Financement par la CPAM et mise en œuvre du projet. 

 

Le projet de santé est porté par l’engagement des professionnels de santé et par une volonté partagée de 

décloisonner l’exercice, de raisonner à l’échelle de la population, d’assumer une responsabilité globale sur le 

service de santé, de développer de nouvelles pratiques et d’articuler le projet CPTS avec le contrat local de santé.  

 

Entretien  

Date : Vendredi 10 Juin 2022 

Retranscription Ubiqus IO 

Légende : Anne-Astrid GHEZEL (AG) ; Catherine BAUDRY (CB) 

 

DEBUT DE L’ENTRETIEN 

 

« AG : Pouvez-vous me décrire la typologie de votre officine ? 

 

CB : J’exerce au sein de la ville de Redon. L’équipe est composée d’un pharmacien titulaire, bientôt un pharmacien 

adjoint, de trois préparatrices et une rayonniste.   

 

AG : Avant d’exercer en CPTS, exerciez-vous déjà au sein d’une structure interprofessionnelle ? 

 

CB : Non, pas du tout. Nous n’avons pratiquement pas de MSP sur le territoire de Redon. Il y a seulement une 

MSP avec trois médecins salariés. 
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AG : Pouvez-vous présenter votre CPTS ? Territoire, population, nombre de professionnels adhérents, 

etc. 

 

CB : La CPTS couvre l’agglomération de Redon, plus trois communes du fait d’un lien proche.  

 

AG : Quel a été le ou les élément(s) déclencheur(s)/moteur(s) à la création de votre CPTS ? Une 

demande de la population, une initiative des professionnels de santé, un appel à projet de l’ARS ? 

 

CB : Tout a démarré à l’automne 2019, un cardiologue du secteur avait lancé une invitation pour parler des CPTS. 

Il y a ensuite eu la COVID. Une première réunion pour représenter notre projet a eu lieu en mars 2021. L’ACI a 

été signé tout début juillet 2021. On est dans la première année de l’ACI.  

 

AG : Qu’est ce qui a motivé votre choix à rejoindre la CPTS ? 

 

CB : Depuis que j’exerce, j’ai toujours rêvé de travailler en coordination. J’ai toujours trouvé cela complètement 

« nul » que chacun travaille de son côté. Une autre motivation est d’avoir une meilleure relation ville/hôpital, 

quand j’ai vu toutes les opportunités, c’était une évidence.  

 

AG : Comment et par qui avez-vous été accompagnée dans la création de votre structure ? 

 

CB : Au niveau de l’accompagnement, nous avons été accompagnés par GECO Lib’.  

 

AG : Pouvez-vous m’expliquer le fonctionnement de votre CPTS ? Fréquence des réunions, méthodes 

de travail, outils d’échange d’information, etc. 

 

CB : Avec le bureau on se voit une fois tous les mois et demi et le conseil d’administration se réunit une fois tous 

les trois mois. Nous sommes un petit noyau et nous avançons grâce à une coordinatrice extraordinaire, mais c’est 

beaucoup de boulot.  

Parfois, nous nous voyons en distanciel. Je suis aussi dans la commission prévention, nous travaillons sur les 

complications du diabète. Par exemple, nous avons eu une réunion avec la maison du diabète à Rennes et elle a 

eu lieu en distanciel pour ne pas faire déplacer tout le monde. La COVID a permis de s’ouvrir à d’autres 

technologies pour que tout le monde ne soit pas tributaire de faire des kilomètres.  

 

AG : Tous (ou la plupart) les professionnels du territoire y participent-ils ? Si non, en connaissez-vous 

la ou les raison(s) ? 

 

CB : Concernant ceux qui ne participent pas, je pense qu’il y a le manque de temps, peu d’intérêt pour 

l’interprofessionnalité et puis le sentiment d’obligation par des tutelles qui délèguent leur travail. 

Notre CPTS est une des plus regardée par les instances parce qu’elle est la plus dynamique alors que le secteur 

est désertifié. En un an, nous avons mis en place un système de soins non programmés. Notre président s’est 
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battu, y a passé énormément de temps. Il y a utilisation de LOGIBEC entre l’hôpital et la ville. C’est un logiciel 

qui permet à l’hôpital de rediriger vers la ville, les gens qui arrivent aux urgences et qui ont un soin qui n’est pas 

une urgence. 

 

AG : Quels sont les grands projets de la CPTS ? 

 

CB : Nous avons avancé sur un parcours cardiovasculaire car nous avons un seul cardiologue qui va partir à la 

retraite. Nous travaillons également sur un parcours onco-pneumologie et sur tout ce qui est prévention du 

diabète. L’ETP n’est pas encore lancée puisque les personnes intéressées n’ont pas été formées pendant la crise 

COVID. Lors de notre dernière réunion, nous avons réfléchi à nos prochains objectifs.  

 

AG : Pouvez-vous me dire votre ressenti concernant votre investissement au sein de votre CPTS 

(temps investi, enrichissement, rémunération ?) 

 

CB : Cela prend du temps et c’est enrichissant. Par exemple, avec la COVID nous sortons d’une grosse période. 

Je ne fais pas de tests antigéniques à la pharmacie mais nous pratiquons la vaccination et ça commençait « à 

tirer sur la corde ». La CPTS m’a permis de prendre du recul, nous discutons en bons termes, les échanges sont 

toujours très intéressants. Parfois, c’est un peu compliqué aussi. Le premier contrat local de santé arrive à sa fin 

et le deuxième est en train d’être monté. Notre projet émerge en même temps. Un contrat local de santé sans 

les professionnels de santé c’est « nul » et c’est ce qui s’était passé pour le premier. Mais cela prend du temps et 

si on veut être pilote pour ce projet on a besoin d’un deuxième temps plein en coordinateur sur la CPTS. Il faut 

donc d’autres budgets et les tutelles ne nous suivent pas. C’est dur et ça donne parfois envie de baisser les bras. 

Certaines fois nous sommes fiers, contents et d’autres fois on se pose des questions. 

 

AG : Avez-vous déjà réalisé une évaluation interne au sein de votre CPTS concernant l’atteinte de vos 

objectifs ?  

 

CB :  Les discussions de gestion se passent bien, c’est toujours très constructif.  

 

AG : Avez-vous une anecdote à me partager concernant votre CPTS ? 

 

CB : Bien avant la mise en place des soins non programmés, même bien avant l’ACI, pendant la COVID le 

laboratoire faisait les PCR (Réaction en Chaine par Polymérase). Les prélèvements étaient faits dans une tente 

dehors, avec des laborantins frigorifiés. On a tout de suite mis en place des réunions avec l’agglomération, l’hôpital 

et la CPTS en cours de création pour réaliser une veille sanitaire. Le laboratoire a ainsi pu avoir un local mis à 

disposition pour faire les tests dans de bonnes conditions. Cela a été une première étape de coordination. Ensuite, 

il a fallu mettre en place la vaccination par le biais de la municipalité. Le centre de vaccination de Redon à toujours 

bien fonctionné grâce à la CPTS. Les décisions ont été vite prises et cela donne envie d’y croire. » 

 

FIN DE L’ENTRETIEN 
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Analyse SWOT CPTS réalisée par le professionnel  

 Impact positif Impact négatif 
Fa

ct
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r i
nt

er
ne

 FORCES 

- Le soutien apporté entre libéraux. 

- Parler d’une seule voix. 

- Structures à la main des professionnels 

de santé. 

FAIBLESSES 

- Le contraste entre la motivation des 

professionnels et la difficulté à faire avancer 

les projets. 

Fa
ct

eu
r 

ex
te

rn
e OPPORTUNITES 

- Travailler ensemble en coordination. 

MENACES 

- Pérennité du système 

- Motivation décroissante dans le temps des 

professionnels. 

 

Tableau 15 : Analyse SWOT n°4 

6.5. Entretien avec Monsieur MOREUL, Médecin généraliste à Bécon-
les-Granits, co-président de la CPTS des Vallées de l’Anjou Bleu 

La CPTS des Vallées de l’Anjou Bleu couvre tout le territoire du Nord-Ouest du Maine-et-Loire. Elle s’étend sur un 

total de 25 communes et couvre une population de plus de 65.000 habitants. La CPTS rassemble plus de 260 

professionnels de santé libéraux, 6 MSP, ainsi que 2 ESP CLAP mais aussi de nombreuses structures d’accueil 

pour les personnes âgées , les personnes en situation de handicap, des structures de maintien à domicile. De 

plus, le territoire comprend le centre hospitalier du Haut-Anjou, qui possède une antenne à Segré en Anjou Bleu. 

(64) 

 
Figure 14 : Territoire couvert par la CPTS les Vallées de l'Anjou Bleu (64) 

Figure 13 : Logotype CPTS 

des Vallées de l'Anjou Bleu 

(64) 
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Entretien  

Date : Vendredi 10 Juin 2022 

Retranscription Ubiqus IO 

Légende : Anne-Astrid GHEZEL (AG) ; Jean-François MOREUL (JM) 

 
DEBUT DE L’ENTRETIEN 

 
« AG : Avant d’exercer en CPTS, exerciez-vous déjà au sein d’une structure interprofessionnelle ? 

 

JM : J’ai été formé à Rennes, puis nous sommes venus avec ma femme en Maine et Loire. J’ai choisi Bécon-les-

Granits car je voulais un exercice rural ou semi-rural. Avant j’ai travaillé à Candé, mais c’était un peu loin de mon 

lieu de résidence. Quand je suis arrivé à Bécon, il y avait un cabinet dans une maison datant de 1850, je leur ai 

dit que je voulais bien continuer à travailler avec eux mais qu’il fallait un projet immobilier et c’est là qu’a démarré 

le projet de maison de santé. Pour résumer, en 2005 mon installation, en 2010 la création du projet de santé de 

la maison de santé, en 2015 la construction des bâtiments et presque le lancement de la CPTS puisqu’on l’a 

lancée en 2016 et signée en 2020.  

 

AG : Quel a été le ou les élément(s) déclencheur(s)/moteur(s) à la création de votre CPTS ? Une 

demande de la population, une initiative des professionnels de santé, un appel à projet de l’ARS ? 

 

JM : Les maisons de santé du territoire voulaient mettre en commun leurs projets et travailler avec les partenaires 

de santé du territoire. Le projet a émergé dès 2014, les CPTS n’existaient pas dans la loi. Mme Mariesol TOURAINE 

avait parlé des services publics territoriaux et en 2016 sont arrivés les CPTS alors que nous avions déjà fait le 

diagnostic d’un projet comme celui-ci sur le territoire. Au départ, il n’y avait pas de cahier des charges, juste une 

lettre de la DGOS et la loi. C’était une « feuille blanche » et nous avons commencé à rencontrer les partenaires 

du territoire, à faire des réunions d’information et de préparation à l’écriture du projet de santé. En 2018, nous 

nous sommes vraiment lancés dans l’écriture du projet de santé à une période où l’Inter URPS existait tout juste. 

L’APMSL nous a accompagné sur un temps pour écrire le projet de santé. A cette époque, l’AMPSL ne savait pas 

encore si elle allait se lancer dans cet accompagnement.  

 

AG : Qu’est ce qui a motivé votre choix à rejoindre la CPTS ? 
 

JM : J’ai découvert les soins coordonnés avec les MSP et j’ai pris conscience que s’il n’y a pas de gens comme 

moi qui portent cette parole, tout peut s’éteindre, car il y a 20% des professionnels qui travaillent en soins 

coordonnés. C’est à la fois beaucoup, et en même temps pas tant que cela. Si on ne pérennise pas ce mode 

d’exercice, peut-être qu’à terme, l’état pourrait dire « on arrête les maison de santé et les CPTS ». 

Sur le plan de l’exercice au niveau de la MSP, nous avions diagnostiqué que les projets que nous réalisions, c’est-

à-dire les protocoles qui dessinaient des parcours pour nos patients, nous aidaient dans notre exercice libéral à 

travailler mieux avec les autres libéraux de la MSP. Mais très vite, nous avons voulu travailler avec les maisons 

de retraite, la maison des solidarités et les élus, pour construire un vrai parcours complet de prise en charge. 
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Mais les moyens pour le faire allaient nous manquer. On s’est donc dit qu’il fallait construire autre chose pour 

prolonger les parcours de ces protocoles. Par ailleurs, nous avons mis en place des programmes d’ETP. Nous 

avons constaté que, pour qu’un programme puisse être pérenne, il fallait une file active populationnelle de 20.000 

à 30.000 habitants. Or, dans la MSP, nous prenons en charge 10.000 habitants. Dès le démarrage nous nous 

sommes dit qu’on allait avoir un problème et que dans 3 ou 4 ans, si on ne mettait rien en place, nos programmes 

d’ETP allaient s’éteindre. Il fallait créer une structure dans laquelle il est possible de partager nos programmes 

d’ETP et nos outils. Petit à petit, cela a été enrichit par le cahier des charges et la convention. Nous avons 

harmonisé notre projet avec la convention et nous avons créé les autres missions socles de la CPTS.  

 

AG : Pouvez-vous m’expliquer le fonctionnement de votre CPTS ? Fréquence des réunions, méthodes 

de travail, outils d’échange d’information, etc. 

 

JM : Au niveau de la CPTS, finalement la COVID a accéléré la fréquence des réunions grâce à la visio. C’est vrai 

que le territoire de la CPTS actuelle est assez vaste. Réunir les gens régulièrement le soir ou le midi n’est pas une 

mince affaire. Les visios sont pratiques, mais d’un autre côté, si nous faisions plus de présentiel nous pourrions 

plus motiver les gens à se revoir. Peut-être que nous aurions une dynamique encore plus importante en 

rencontrant les gens. Pour l’instant, nous continuons en majorité les réunions en visio ce qui permet de ne pas 

être quasiment 1h en voiture pour certains.  

Nous fonctionnons avec Whaller, c’est un logiciel intranet qui permet de suivre les projets. Il y a des sphères 

comme par exemple la prévention ou l’accès à un médecin traitant. Dans ces sphères, nous partageons des 

documents, des informations et cela permet de sortir du fil de mail classique. Mais Whaller ne gère pas la partie 

budget de la CPTS. En fin d’année, nous allons passer à Plexus, plébiscité par la Fédération Nationale des CPTS à 

la suite d’un partenariat pour créer un logiciel adapté aux CPTS. Il y a un projet de financement de ce nouveau 

Plexus qui permettra à la fédération de récupérer des données des CPTS au niveau national.  

 

AG : La plupart des professionnels du territoire y participent-ils ? Si non, en connaissez-vous la ou les 

raison(s) ? 

 

JM : Nous avons une particularité sur le territoire, nous avons une majorité de professionnels qui sont dans des 

équipes. Il y a différents degrés d’équipe. Il y a quelques professionnels qui sont encore isolés et on en a d’autres 

qui sont en cabinet monoprofessionnel, mais à plusieurs au sein du cabinet. On a aussi des bâtiments dans 

lesquels il y a plusieurs professions différentes mais où il n’y a pas de projet de santé. Nous avons aussi deux 

équipes de soins primaires CLAP. Et pour finir, nous avons des maisons de santé. Il y a les maisons de santé où 

il n’y a pas de subvention de l’État ou de la sécurité sociale. Ils font quelques réunions d’interconnaissance et 

quelques déjeuners d’échange. On a aussi des MSP qui sont subventionnées par l’ARS. C’est-à-dire qu’elles 

perçoivent des sommes d’argent pour embaucher un coordinateur, faire des protocoles, des staff, avoir un logiciel 

partagé.  

Il y a des gens qui sont contre, des militants qui militent autant que moi, mais à l’inverse contre les soins 

coordonnés. Certains ne veulent pas car ils ont l’impression qu’être subventionné signifie que les instances vont 

leur dicter leur façon de travailler. D’autres n’ont pas envie de se prendre la tête plus que cela et ne veulent pas 
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faire de réunion. Il faut respecter. Enfin, d’autres n’ont pas le temps, ne peuvent pas donner du temps comme 

cela.  

 
AG : Quels sont les grands projets de la CPTS ? 
 

JM : Notre motivation initiale est le partage de moyens et d’outils entre les MSP, que ce soit les protocoles, les 

programmes d’ETP ou la façon de faire nos staff. C’est assez particulier les staff, et c’est vrai que chaque MSP a 

presque développé une façon de faire des staff. Éventuellement, cela nous aide à progresser.  

Pour dessiner des parcours avec les autres partenaires du territoire, il faut travailler sur l’interconnaissance. Nous 

voulons favoriser cela au maximum entre les acteurs du territoire pour aider les gens à mieux travailler entre 

eux. Nous avons remarqué qu’un médecin qui n’est pas dans un réseau passe beaucoup de temps à contacter un 

spécialiste ou une structure, et n’a pas forcément connaissance de toutes les aides possibles à disposition près 

de chez lui. L’idée est d’aider les professionnels à mieux connaitre l’offre autour d’eux pour mieux l’utiliser et 

mieux favoriser les parcours des patients.  

 

Dans notre équipe, nous avions des professionnels motivés pour la prévention, donc nous avons mis en place 

beaucoup d’actions de prévention. Quand nous avons commencé le projet de CPTS, on a fait le diagnostic de 

territoire et on s’est rendu compte que nous avions des axes de travail à privilégier par rapport à l’état de santé 

de notre population. Nous faisons de la prévention sur les addictions car on a une population très touchée, et sur 

la santé mentale car nous avons un problème d’accès aux soins en santé mentale. Il y a aussi des actions de 

partenariat, d’où ma présence à ALIA plus tôt aujourd’hui. Nous travaillons sur un parcours en santé mentale 

avec le contrat local de santé pour rencontrer les acteurs du territoire sur la santé mentale et avec le Centre de 

Santé Mentale Angevin (CESAME) pour faciliter le partenariat. Dans ce cadre, nous avons décidé de mettre en 

place sur le territoire une équipe de coordination en santé mentale. Une infirmière et une infirmière de pratique 

avancée ont été embauchées par le CESAME grâce à une subvention de l’ARS pour favoriser le parcours des 

patients. Cette semaine, j’ai fait une consultation conjointe avec l’infirmière de pratique avancée pour une patiente 

et ses deux filles. Elle va faire le lien avec le CMP. On décloisonne à fond, c’est génial. 

Nous avons dans nos missions socles l’accès au médecin traitant. Cet après-midi, j’ai rencontré les élus, le 

médecin d’une commune qui part à la retraite et la coordinatrice du contrat local de santé pour trouver des 

solutions à cette commune qui va perdre son médecin qui est coordinateur de trois EHPAD.  

 

Sur les soins non programmés, on essaye d’inciter les équipes à formaliser des protocoles de prise en charge des 

soins non programmés en journée, car les médecins généralistes disent qu’ils gèrent leurs urgences, mais quand 

on écrit noir sur blanc la manière dont on les gère, on se rend compte qu’on peut toujours s’améliorer. Pour 

l’instant, nous stimulons les équipes. C’est en vue de la préparation d’un dispositif départemental qui s’appelle le 

Service d’Accès aux Soins (SAS), avec lequel nous sommes en lien puisque nous sommes invités par l’ARS aux 

travaux du SAS.  

 

Nous avons aussi de la représentation au niveau du DAC dont les travaux ont été lancés au moment où nous 

étions le nez dans le guidon avec la COVID. Maintenant que le DAC est créé, nous expliquons que nous ne se 
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sommes pas d’accord avec, ce qui crée des zones de friction. La deadline est pour le mois de juillet. Nous avons 

commencé les négociations en mars alors que cela faisait deux ans qu’il était en construction. Nous étions sur le 

point de réussir à faire évoluer les statuts du DAC, mais comme l’échéance arrive, il a été décidé de lancer le DAC 

et de négocier les statuts après son lancement. Le problème du département est qu’il n’y a que deux CPTS, et 

l’autre CPTS avait du mal à trouver du monde pour participer à ces réunions. Nous étions un peu seuls et 

finalement l’autre CPTS, l’URPS médecin, l’URPS pharmacien et les infirmiers nous ont rejoints. Il y a donc 

aujourd’hui un avocat rémunéré par l’Inter URPS qui travaille sur les statuts du DAC. 

 

AG : Pouvez-vous me dire votre ressenti concernant votre investissement au sein de votre CPTS en 

termes de temps investi, d’enrichissement, de rémunération ? 

 

JM : Ma particularité est que cela fait un moment que je bosse sur ces sujets-là, que j’y passe du temps, y compris 

du temps de réflexion. J’ai participé à des groupes de réflexion où on pensait à l’organisation, à l’articulation et à 

la vision globale de la santé. Quelle vision a-t’on de ce que peut être la santé et en particulier la santé libérale 

avec tout ce que les gens appellent « le millefeuille » ? Comment fait-on pour articuler tout cela ? Est-ce que tout 

cela a du sens ? Pour moi, ça a réellement du sens. Je dessine assez bien l’organisation de ces structures car j’y 

ai beaucoup réfléchi. Tous les 6 mois, je me refais une carte mentale des dispositifs au fur et à mesure que les 

projets avancent et cela a réellement du sens. Le sens que cela a pour moi, c’est que c’est la seule façon de faire 

avancer l’exercice libéral, de se sortir de son isolement et d’entrer dans un fonctionnement plus pluriprofessionnel. 

Fonctionnement efficace, puisque quand on travaille avec d’autres professionnels, on gagne en efficacité. C’est 

moderne, avec l’évolution de la santé, ce n’est plus possible d’être médecin généraliste avec ses dossiers papiers 

dans son bureau. L’exercice coordonné c’est la modernité. Nous travaillons avec des partenaires qui nous écoutent 

car on représente des libéraux qui ont un exercice irremplaçable. C’est la seule façon de sauvegarder un modèle 

vraiment efficace de prise en charge des patients au plus près de chez eux, tout en ayant des professionnels 

structurés, participants et engagés dans la santé avec un grand « S » de leur territoire. Beaucoup de moyens 

sont mis en place et cela peut paraître démesuré mais en même temps, les gens qui n’en voient pas l’intérêt ne 

l’ont peut-être pas encore assez conceptualisé. 

 
La CPTS est en train de mettre en place Globule. On a créé un partenariat avec l’ARS qui nous a installé 

gratuitement l’application et l’a mise à disposition de tous les professionnels du territoire, ce qui représente 500 

personnes. Ca monte, ça ne cesse de se propager, je l’utilise un jour sur deux on va dire, pour des échanges avec 

les professionnels de mon territoire. L’infirmière de pratique avancée est sur Globule, j’échange avec elle sur des 

situations que nous avons en lien. Ce sont des choses créées par la CPST. L’infirmière de pratique avancée s’est 

installée sur le territoire parce qu’on travaille en CPTS. L’ARS nous finance et tout me monde scrute notre équipe 

de coordination en santé mentale. C’est simple pour nous aujourd’hui de faire prendre en charge un patient. Mais 

c’est vrai, c’est chronophage, on y passe du temps mais moi j’aime bien ça, cela s’organise bien dans mon 

exercice. 
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AG : Avez-vous déjà réalisé une évaluation interne au sein de votre CPTS concernant l’atteinte de vos 

objectifs ? Réalisez-vous des sondages auprès des professionnels et/ou de la population ? 

 

JM : On a fait une première convention en 2020, on a eu un dialogue de gestion qui ne s’est pas très bien passé 

puisque la veille du confinement, la caisse nous a dit qu’elle ne signerait pas notre dialogue de gestion car nous 

n’avions pas indiqué le nombre de patients sans médecin traitant. Nous avons donc perdu 6 mois et signé la 

convention en septembre. Un an après, pendant notre 2ème dialogue de gestion, on a doublé notre territoire et 

nous avons réécrit notre projet de santé.  

On fait plein d’enquêtes mais plus sur les projets (soins non programmés, téléconsultation) de façon globale mais 

plutôt sur leurs motivations. »                                                                                    

                   

FIN DE L’ENTRETIEN 
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Analyse SWOT CPTS réalisée par le professionnel 

 Impact positif Impact négatif 

Fa
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FORCES 

 

- Le décloisonnement, l’interconnaissance, et 

surtout la saisie du dispositif par les libéraux.  

 

- Être coordinateur est un métier en gestion de 

projet absolument incroyable.  

 

FAIBLESSES 

 

- Une CPTS sans libéraux est une CPTS sans 

objet.  

- Coordinateur est un métier de coordination 

mais ils ne sont pas en lien entre eux. Ce 

sont des gens assez isolés dans leur mode 

d’exercice. Certains se nomment 

coordinateurs-directeurs et la CPAM s’appuie 

énormément sur eux. Si personne n’y prend 

garde, c’est une façon potentielle de devenir 

un hôpital. Il faut donc faire monter en 

compétence les dirigeants des CPTS. 

 

Fa
ct

eu
r e

xt
er

ne
 

 

OPPORTUNITES 

 

- Existence d’une fenêtre de tir ouverte avec de 

grands moyens donnés et une conjonction de 

tout un tas de dispositifs (CDS, ESP, MSP) qui 

se coordonnent relativement bien.  

- Devenir une structure aussi « forte » que 

l’hôpital pour représenter l’exercice du 

territoire. 

- Il y a déjà eu d’autres politiques de santé 

voulant mettre en lien les libéraux avec le 

reste des professionnels de santé. Cela n’a 

jamais vraiment fonctionné ou est toujours 

devenu hospitalier. Avec la MSP et les CPTS, 

c’est en train de fonctionner. 

- Il faut réfléchir à avoir de plus en plus de CPTS 

mais surtout à les fédérer. 

 

MENACES 

 

- La politique, les guerres de pouvoir.  

- Les professionnels investis sont parfois en 

cabinet, en MSP, en CPST et manquent de 

temps.  

 

Tableau 16 : Analyse SWOT n°5 
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6.6. Bilan 

Nombreuses sont les raisons qui sont à l’origine de l’émergence de projet de CPTS. L’interconnaissance, l’envie 

de rencontrer d’autres professionnels, la communication et la coordination en font partie. On remarque également 

l’envie de mettre en commun les moyens de chacun et d’améliorer la prise en charge des patients. Enfin, pour 

beaucoup, il est important de rendre le territoire attractif afin de favoriser l’installation de jeunes professionnels 

pour faire face à la faible densité en soignants de nombreux territoires. 

 

On remarque que les professionnels interrogés n’exerçaient pas obligatoirement déjà au sein d’une structure 

d’exercice coordonné telle qu’une ESP ou une MSP. Les projets de CPTS ont été initiés pour certains par l’Inter 

URPS et pour d’autres par les professionnels eux-mêmes. Pour l’ensemble des projets, un accompagnement dans 

la création de la CPTS a été réalisé par l’Inter URPS ou une autre structure spécialisée.  

 

L’ensemble des professionnels ont ressenti un impact dû à la COVID. Cet impact a parfois été positif, puisque 

pour beaucoup, l’épidémie a favorisé le travail et les réunions à distance permettant parfois la catalyse de projets. 

Pour l’organisation des réunions, la notion de gain de temps quant à la suppression des trajets est également un 

élément mis en avant. Néanmoins, certains nous ont fait part d’impacts négatifs. En effet, des professionnels font 

remarquer qu’avec le distanciel, les temps d’échange ont perdu en contact humain.  

 

Concernant les grands projets de chaque structure, toutes les CPTS ont travaillé sur leur visibilité et possèdent 

chacune un site internet. Certaines sont également présentes sur les réseaux sociaux. Lorsque l’on évoque les 

grands projets de chaque structure, les soins non-programmés sont au cœur de la réponse. Cela met en lumière 

la préoccupation et l’envie des professionnels qui souhaitent répondre à cet enjeu majeur d’accès aux soins. 

L’autre élément de réponse prédominant concerne la prévention avec la mise en place d’événements, de projets 

et la création d’outils. 

 

En ce qui concerne les professionnels ne rejoignant pas les CPTS, les hypothèses évoquées sont le manque 

d’intérêt pour l’exercice interprofessionnel, la crainte du temps à investir dans un tel engagement. Souvent, ces 

professionnels n’ont jamais rencontré les équipes déjà investies.  

 

Tous les professionnels caractérisent leur investissement comme chronophage mais enrichissant. Être impliqué 

nécessite de l’organisation et leur investissement se coordonne relativement bien avec leur exercice. Une des 

difficultés récurrentes est celle de maintenir des professionnels motivés dans la mise en œuvre d’un projet prêt 

à être déployé alors que les instances ne sont pas encore impliquées de leur côté. L’indemnisation du temps 

investi par les professionnels pour la CPTS est perçue comme un élément plus gratifiant qu’essentiel.  

 

Toutes les équipes utilisent des outils de communication, de coordination et de partage d’information. Les outils 

tels que Teams ou Zoom sont utilisés pour les réunions. Les logiciels Plexus et Whaller sont une aide à la 

coordination ainsi qu’au partage d’informations et de documents. Les outils de communication mis en avant sont 

Globule et Slack. Enfin, des logiciels spécifiques sont utilisés comme Logibec, un logiciel possédant un algorithme 
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médical qui permet une évaluation et une réorientation des patients vers la médecine de ville, le plus souvent 

quand leur demande de soin ne relève pas des urgences médicales.  

 

Pour conclure, l’envie de faire avancer et de voir se concrétiser des projets de soins semble être un élément 

essentiel de la motivation des professionnels interrogés. L’envie de raisonner collectivement et le besoin 

d’appartenir à la même entité sont recherchés. Enfin, pour beaucoup, il s’agit également de devancer la potentielle 

obligation d’exercer au sein d’une structure d’exercice coordonné.  
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Conclusion 
De fortes tensions s’exercent sur le système de santé : le vieillissement de la population, l’augmentation des 

maladies chroniques ainsi qu’une tension démographique pour certaines catégories de professions de santé. Le 

déploiement de mesures structurelles se révèle primordial pour répondre aux enjeux d’accès aux soins et garantir 

la qualité de la prise en charge. 

 

Aujourd’hui encore, aucun modèle d’équipe coordonnée ne représente, à lui seul, une solution universelle à 

l’ensemble des problèmes de santé des territoires. Cependant, les partenaires conventionnels conviennent de 

reconnaître que le développement et la généralisation de l’exercice coordonné entre le professionnel de santé, et 

plus généralement de la globalité des acteurs sanitaires et médico-sociaux des territoires, est une clé pour 

répondre à ces enjeux. Cette forme d’exercice peut renforcer la prévention, l’efficience et la qualité des prises en 

charge, faciliter la coordination entre les établissements de santé, les établissements sociaux et médico-sociaux 

et le secteur ambulatoire pour assurer la continuité des parcours, de renforcer l’offre de soins de premier et 

second recours, et enfin, d’améliorer les conditions d’exercice des professionnels de santé. 

 

L’impact du pharmacien semble démontré au sein de structure comme les ESP ou les MSP, pouvant être 

initiatrices de projet de CPTS. Cet exercice coordonné demande aux professionnels de santé d’organiser une 

réponse collective aux besoins de santé de la population à l’échelle du territoire de leur CPTS. Le plus grand défi 

demeure celui de créer les conditions d’une réelle collaboration entre tous les acteurs d’un territoire afin que leurs 

interventions s’articulent dans le cadre de santé régionale. Se positionner au sein du réseau de soins et de 

prévention constitue le soin de demain. Les CPTS, si elles font preuve d’un dynamisme indéniable, sont encore 

des créations récentes. De nombreux défis restent à surmonter pour rendre les CPTS efficientes et ne pas les 

assimiler à des « coquilles vides ». Il est important que les CPTS restent des structures à « taille humaine » pour 

permettre aux professionnels de s’y reconnaître et de se parler. 

 

Il existe un manque de données statistiques concernant l’impact des CPTS sur leur territoire, mais les entretiens 

mettent en évidence l’intérêt pour les pharmaciens d’appartenir à ces structures. Les pharmaciens interrogés 

mettent en avant différents intérêts personnels tels que : vivre une expérience humaine riche qui permet de créer 

des liens avec les autres professionnels, sortir de l’isolement et décloisonner l’exercice de la profession, faire 

avancer des projets, améliorer la communication avec les autres professionnels de santé ou encore comprendre 

les autres professions et leurs problématiques. Ils évoquent aussi le bénéfice de connaître et appréhender le rôle 

de structures telles que les URPS, l’ARS et la CPAM, de pouvoir participer au projet de santé du territoire et 

dynamiser le territoire afin d’attirer d’autres professionnels, par exemple, en recrutant de jeunes pharmaciens 

adjoints ou de jeunes médecins généralistes. Enfin, le développement et la reconnaissance des nouvelles missions 

des pharmaciens comme par exemple la dispensation sous protocole est aussi évoquée.  
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Intégrer une CPTS n'est peut-être pas dans l'intérêt seul du pharmacien d'officine mais dans l'intérêt de 

l'ensemble des autres professionnels de santé. En effet, on peut aussi parler des services attendus pour les autres 

professionnels de santé qui sont, sans exhaustivité : une meilleure coordination des soins et organisation des 

parcours pour les patients, une meilleure connaissance des autres professions, une connaissance plus globale des 

patients, l’échange simplifié d’informations et une mise en relation plus facile avec les structures sociales et 

médico-sociales. Cela peut également permettre une meilleure coordination du maintien à domicile, une 

facilitation de l’adressage aux correspondants, la possible délégation de tâches et l’ouverture vers de nouvelles 

missions de santé. Enfin, le gain de temps peut aussi être important puisqu’il est possible de mieux connaître les 

partenaires, anticiper par des protocoles les situations fréquentes ou à fort risque (par exemple une procédure 

d’entrée et de sortie en cas d’hospitalisation), confier des tâches de coordination au personnel salarié, réunir les 

informations sur les structures d’accompagnement. 

 

Organiser des outils au bénéfice des patients susceptibles d’optimiser l’exercice de sa profession pour chaque 

soignant, représente du temps investi au profit d’une meilleure articulation vie personnelle et vie professionnelle 

pour chacun.  

 

Les CPTS peuvent être considérées comme le premier dispositif qui rassemble réellement l’ensemble des 

acteurs de la santé (médical, hospitalier, médico-social et social), pour créer un authentique réseau entre les 

professionnels exerçant sur un même territoire. À l’avenir, les CPTS pourront être un lieu d’expérimentations et 

de création de nouveaux modèles de collaboration. 

 

L’accès aux soins reste une priorité absolue pour les instances gouvernementales et publiques. Atteindre cet 

objectif nécessite de mobiliser des moyens d’action financiers, organisationnels, pédagogiques, et 

d’accompagnement. La cohérence de tous ces outils peut assurer un meilleur accès aux soins pour les usagers. 

L’accès aux soins est avant toute chose un enjeu de santé publique. En effet, si celui-ci est aisé, la population se 

soigne mieux, peut s’inscrire dans une démarche de prévention et peut donc rester plus longtemps en bonne 

santé. C’est également un enjeu d’équité, il est déterminant de tout mettre en œuvre pour qu’indépendamment 

de son niveau de vie ou de sa localisation géographique (en ville ou en zone rurale) chaque assuré soit en mesure 

de bénéficier d’une prise en charge de qualité. La coordination entre les professionnels du médical et du médico-

social représente une autre condition essentielle d’accès à un parcours de soins de qualité. 

 

Intégrer une CPTS permet à chaque professionnel de santé, dont le pharmacien d'officine, d'œuvrer à promouvoir 

et à faciliter l'accès aux soins de la population française. L’accès aux soins est l’un des plus grands défis de notre 

système de santé. Les CPTS sont un moyen, un nouvel outil mis à notre disposition pouvant potentiellement nous 

aider à répondre aux enjeux de demain, dans l'intérêt du patient, le centre de nos préoccupations. 
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Annexe 10 : Document unique de déclaration d'équipe pour la mise en œuvre d'un protocole de coopération 

national autorisé 
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Annexe 11 : Modèles types de documents à renseigner et à insérer dans le formulaire de déclaration en ligne 

pour mettre en œuvre un protocole national ou local (28) 
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Annexe 12 : Cerfa déclaration de choix du pharmacien correspondant (29) 
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Annexe 13 : Protocole isolement des séniors - MSP Bois Linières 
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Annexe 14 : Trame d'un projet de santé d'une CPTS (4)(p.8-13) 

 
 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    153 

 

 
 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    154 

 

 
  



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    155 

 

 

 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    156 

  

 

 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    157 

 

 



 GHEZEL Anne-Astrid | Intégrer une CPTS : quel intérêt pour le pharmacien d’officine ? – 
Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire    158 

Annexe 15 : Présentation FCPTS (53) 

 
 

 
 

 

 
 
 

 

  

  

  LA FEDERATION NATIONALE DES CPTS 
VOUS ACCOMPAGNE 

 x Ecoute 

x Conseil 

x Partage 

x Services 

x Représentation 

x Co-construction 

x Avenir 

    

  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 Dans une dynamique fédératrice, la FCPTS apporte son appui 

pour le déploiement des CPTS en France. 

 

  Au quotidien, la Fédération œuvre à vos côtés pour que le 
dispositif CPTS s’inscrive pleinement dans la 
transformation de notre système de santé afin de répondre 
aux besoins de santé populationnels dans les territoires. 
Le collège des coordinateurs de CPTS est un lieu de 
réflexion collective, de partage d’expériences pour un 
enrichissement mutuel. Il est force de propositions. 
 

  

 

 
 

 

 

coordination@fcpts.org 

www.fcpts.org 

  
 
 
Consultez le site web de la Fédération ou  
contactez-nous pour plus d’informations  X�X�X 

 

 

Vous exercez en CPTS  

ou avez un projet de création de CPTS, 

rejoignez la Fédération ! 



  

Anne-Astrid GHEZEL 
Intégrer une CPTS : Quel intérêt pour le pharmacien d’officine ?  

Enquête auprès des différents acteurs en Pays de la Loire  

 

 

  
mots-clés : communauté professionnelle territoriale de santé, accès aux soins, pharmacien d’officine, structure 
d’exercice coordonné, équipe de soins primaires, maison de santé pluriprofessionnelle, centre de santé. 
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É  Aujourd’hui, le vieillissement de la population, l’accroissement des maladies chroniques et leur prise en charge de 
plus en plus complexe en ambulatoire, nécessitent une coordination accrue entre les acteurs de santé. Les soins 
de proximité se construisent au sein de structures d’exercice coordonné comme des équipes de soins primaires, 
des maisons de santé pluriprofessionnelles et des centres de santé.  
 
La loi de modernisation de notre système de santé datant du 26 janvier 2016 a créé un dispositif nouveau, la 
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS). Ces équipes de professionnels constituent une des 
mesures phares communiquées par le Président de la République le 18 septembre 2018 avec le déploiement à 
l’horizon 2022, de 1000 CPTS pour mailler le territoire. Les porteurs de projets sont aujourd’hui accompagnés par 
nombreux acteurs engagés au niveau national et régional. 
 
Il existe un manque de données statistiques concernant l’impact des CPTS sur leur territoire, mais les entretiens 
réalisés dans le cadre de ce travail mettent en évidence l’intérêt pour les pharmaciens d’officine d’appartenir à ces 
structures. Les CPTS rassemblent l’ensemble des acteurs de la santé, pour créer un authentique réseau entre les 
professionnels exerçant sur un même territoire.  
 
Intégrer une CPTS permet à chaque professionnel de santé, dont le pharmacien d'officine, d'œuvrer à promouvoir 
et à faciliter l'accès aux soins de la population française. Cet accès aux soins est l’un des plus grands défis de notre 
système de santé. Les CPTS sont un nouvel outil mis à notre disposition pour nous aider à répondre aux enjeux de 
demain, dans l'intérêt du patient, le centre de nos préoccupations.   

 

A
B
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TR

A
C

T   
Today, the ageing of the population, the increase in chronic diseases and their increasingly complex management 
on an outpatient basis require greater coordination between health care providers. Local care is being developed 
within coordinated practice structures such as primary care teams, multi-professional health houses and health 
centres.  
 
The law on the modernisation of our health system of 26th January 2016 created a new device, the Territorial 
Professional Health Community (CPTS). These teams of professionals are one of the key measures announced by 
the President of the Republic on 18th September 2018, with the deployment of 1,000 CPTS by 2022 to cover the 
whole country. The project leaders are currently supported by numerous actors involved at national and regional 
level. 
 
There is a lack of statistical data concerning the impact of the CPTS on their territory, but the interviews conducted 
as part of this work highlight the interest of pharmacists in belonging to these structures. CPTS bring together all 
health care stakeholders to create a genuine network between professionals working in the same area.  
 
Joining a CPTS allows each health professional, including the pharmacist, to work towards promoting and facilitating 
access to care for the French population. This access to care is one of the greatest challenges of our health system. 
The CPTS are a new tool at our disposal to help us meet the challenges of tomorrow, in the interest of the patient, 
who is the focus of our concerns. 
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